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IL N’EST PAS NÉCESSAIRE D’ESPÉRER POUR ENTREPRENDRE, NI DE RÉUSSIR POUR PERSÉVÉRER (GUILLAUME D’ORANGE) 

LE PETIT VILLARIN
Bulletin d’information et de documentation sur la vallée des Vil lards

SAINT-COLOMBAN-DES-VILLARDS

SAINT-ALBAN-DES-VILLARDS _ 73 SAVOIE
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� Alain Bellagamba, concurrent de la Sybelles-Villarinche (28 février 2021). Au deuxième plan, la combe de Bellard.

à l’approche du Truc (2 209 m)



Tourisme
2

l’ouverture du domaine skiable était
prévue pour le 18 décembre. en 2019
et 2020 elle avait dû être différée par
manque d’enneigement. Cette année la
neige était bien là mais la crise sanitaire
aussi..., contraignant les responsables
à la repousser dans un premier temps
jusqu’au 7 janvier, puis de nouveau
jusqu’au 29 janvier. 

à saint-Colomban, le domaine skia-
ble n’était donc pas accessible. ni aux
enfants de l’école pour la pratique de la
luge sur le front de neige comme cela
avait été demandé par un élu (déroga-
tion jugée trop compliquée à mettre en
œuvre par le maire de saint-Colomban)
ni aux membres du Club des sports des
Villards comme les recommandations
nationales le permettaient pour l’entraî-
nement des jeunes. C’était là semble-t-
il une position partagée par l’ensemble
des stations des sybelles et de nom-
breuses autres stations (en Maurienne,
seules Val-Cenis et Bonneval ont eu une
position différente). après les vacances
de fin d’année cette position a évolué et,
sur les sybelles, à partir du 13 janvier,
un téléski était disponible à saint-Jean-
d’arves trois fois par semaine pour les
licenciés des clubs de ski. 

Fin janvier, après quelques jours d’in-
certitudes, on apprenait que les remon-
tées mécaniques n’ouvriraient pas pour
les vacances de février.

Face à l’inquiétude des socioprofes-
sionnels tout le monde s’est alors mobi-
lisé pour préparer une saison qui
s’annonçait particulière sans la pratique
du ski alpin. à saint-Colomban cette
concertation a pris la forme d’une réu-
nion organisée le 27 janvier par la mai-
rie. Mais alors que la discussion roulait
sur les événements et les animations
prévues par espace Glandon (plus
d’une trentaine) et quelques privés
(simon Cartier-lange, Claire Martin-Co-
cher, Mathieu taboury, etc.), des parti-
cipants ont souhaité obtenir des
réponses à des questions plus précises.
Clément Girard, directeur de l’école du
ski français (esF) de saint-Colomban :
« Le front de neige sera-t-il damé et le
tapis ouvert ? Pourra-t-on donner des
cours ? » un représentant de Goélia :
« Il faut faire quelque chose car on ne
peut pas rester dans ce marasme, il y a
une demande et les gens vont décom-
mander si on ne propose rien. »

Des mesures ont alors été arrêtées
pour la période du 6 février au 6 mars :
mise en place d'une équipe de pisteurs-
secouristes d'astreinte pour assurer les
secours liés aux activités autorisées sur
le bas du domaine skiable (ce qui aurait
coûté 6 000 euros par semaine à ssDs
l’exploitant du domaine skiable villarin) ;
ouverture gratuite du tapis du front de
neige pour les skieurs et les lugeurs de
9 heures à 17 heures (que ssDs n’a
pas voulu prendre en charge, mais qui
l’a été par  l’esF pour 500 euros par se-
maine et par les 2 communes villa-
rinches pour 3 000 euros par
semaine) ; possibilité pour l’esF de
vendre des cours de ski, d’initier au ski

de randonnée et de pratiquer l'activité
raquettes. le ski de randonnée était au-
torisée sur les zones damées et sécuri-
sées par ssDs sur les secteurs de
l’épinette, Rogemont et de l’ormet infé-
rieur (avec comme limite haute le som-
met du télésiège de l'ormet), de 9
heures à 16 h 30. enfin, tous les jours,
l’Auberge du Coin proposait dans la salle
hors sac de la Pierre, snack, crêpes,
bières, boissons chaudes et vin chaud.

à l’heure du bilan, force est de
constater que cet ensemble a satisfait
les vacanciers comme l’a démontré la
réunion qui s’est tenue le 9 mars juste
après la fermeture de la station de
saint-Colomban (lire page 3). 

il y avait certes moins de monde et
on a vu naturellement des annulations
de gîtes pour noël mais compensées,
comme à saint-alban par exemple. Jac-
queline Dupenloup : « Dès janvier
toutes les locations des gîtes commu-
naux ont été annulées, mais en 3 ou 4

jours tout a été de nouveau plein et on
a vu l’arrivée de gens de Lyon, Greno-
ble, lassés du confinement et venus
pour des week-ends élargis et pas pour
faire du ski, mais pour profiter de la
neige et du plein air. » Confirmant « ce
que les études d’opinion disent de ma-
nière répétée : les premiers facteurs d’at-
traction de la montagne sont la neige,
l’air pur, les grands espaces, voire le si-
lence. Le ski vient derrière. » (*). 

Pour les vacances de fin d’année il y
avait du monde chez Goélia (entre 30
et 60 % de taux de remplissage), dans
les gîtes gérés par à la Croisée de che-
mins (60 à 100 personnes dit-on), dans
les gîtes de saint-alban, mais peu chez
les loueurs privés. en janvier, et
jusqu’au 6 février, ce fut très faible :
Goélia 16 %, olydéa 5 % et pratique-
ment rien chez les privés.

Du 6 février au 6 mars (4 semaines),
les hébergeurs privés ont connu des
fortunes diverses qui donnerait un taux
global de 55 %. Goélia aurait été à 40
%, olydéa à 20 %, les gîtes de saint-
alban et de saint-Colomban à 50 % (à
titre de comparaison, en 2018, sur la
même période, le taux de remplissage
des gîtes communaux de saint-Colom-

ban était de 41 %, et de 62,5 % en
2017). l’Hôtel de la poste, l’Auberge du
Glandon (partie restaurant) et le cam-
ping sont restés fermés tout l’hiver. 

si tout le monde se réjouit de l’appa-
rition d’une nouvelle clientèle, certains
craignent que le poids économique de
ces nouveaux touristes, amateurs de
nature et de tranquillité, ne soit pas à
même de soutenir l’économie locale
comme le déplore Jean-luc Boch, pré-
sident de l’association nationale des
maires de stations de montagne :
« Même s’il y a parfois du monde en
station, les gens ne dépensent pas. Ils
consomment dix fois moins que
lorsqu’ils font du ski alpin (...). On peut
dire ce que l’on veut sur la diversifica-
tion du tourisme en montagne : sans le
ski, ça ne marche pas. » et le maire de
la Plagne tarentaise de conclure : « Si
l’on fait venir plein de gens pour faire de
la luge, des tyroliennes et du chien de
traîneau mais qu’aucun commerçant ne
s’en sort, tout est condamné à disparaî-
tre. » (*). le directeur de l’agence sa-
voie Mont Blanc, Michaël Ruysschaert,
est plus nuancé : « On doit s’interroger
sur la façon de garder le ski alpin
comme colonne vertébrale tout en ren-
forçant les offres autour de l’outdoor
pour compléter la clientèle. » (*)

et aux Villards ? 
Pour Valérie Favre-teylaz, cette sai-

son « est atypique, car financièrement
ça n’a pas été terrible, et néanmoins on
a manqué de matériel style raquettes.
Mais les clients ne sont pas les mêmes.
Cette saison est une opportunité pour
chercher autre chose que le ski. »

« La saison a été compliquée car il
n’y a pas eu grand monde, constate
simon Cartier-lange, mais il faut s’esti-
mer heureux que des gens soient
quand même venus en vacances sinon
on aurait rien eu du tout. »  soulignant
que l’ot, les mairies et le service des
pistes ont bien travaillé ensemble, le
chef des pistes ajoute : «  Maintenant il
faut trouver les points forts de nos ac-
tions et les points faibles, notamment
sur les randonnées, leur balisage, etc.,
sur tout ce qu’on propose en dehors du
ski. Cette saison nous a mis un coup de
pied au c... pour mieux faire dans ce do-
maine et pas que dans le ski. Si aux
gens on leur propose de jolies balades
entretenues et
s’ils sont contents
ils reviennent et ils
reviendront et
éventuel lement
avec des amis et
ils feront tourner
les commerces lo-
caux et pas que le
ski. Il y a des le-
çons à tirer. Des
gens que je
connais depuis 40
ans sont passés à
l’atelier pour voir
les nouveautés et
ils m’ont dit que

c’était la première fois qu’ils étaient allés
aux échets voir les chamois. On a la
chance d’avoir un cadre tel qu’il est et
c’est un atout qu’il faut travailler. La
complexité du terrain n’a pas permis
certains développements mais mainte-
nant ça peut intéresser les gens. Il ne
faut pas louper deux fois le coche. » 

Du côté des élus on semble égale-
ment avoir pris la mesure de cette
« bascule ». Pierre-Yves Bonnivard,
maire de saint-Colomban : « On a vu
deux types de vacanciers. Ceux qui
connaissaient Saint-Colomban et plus
largement les Villards, qui avaient l’ha-
bitude de venir pour y pratiquer presque
exclusivement le ski alpin, et qui ont vu
le pays et la montagne autrement :
qu’on peut randonner à pieds ou en ra-
quettes, et que les enfants peuvent se
satisfaire de la neige… Et ceux qui de-
meurant à moins de 6 heures de voiture
de Saint-Colomban, sont venus pour la
première fois. Les socioprofessionnels
semblent avoir pris conscience que
cette clientèle leur a permis de travailler
pendant 4 semaines dans un contexte
très difficile après une très longue pé-
riode d’activité zéro. Elle n’est pas à né-
gliger. Il semble y avoir une nouvelle
dynamique. »

Pour Jacqueline Dupenloup, maire
de saint-alban : « Une grosse adapta-
bilité est nécessaire, notamment pour
les séjours courts. Il faut continuer à
creuser ce qui peut se faire en dehors
du ski alpin. »

une « adaptabilité » voire une diver-
sification que l’ensemble des acteurs du
tourisme hivernal commence à envisa-
ger face à la crise sanitaire et aux chan-
gements climatiques (le 24 février, à 16
heures, il faisait 17,1 °C à l’ombre à
saint-alban...)... et parfois radicalement
comme à Métabief, station du Doubs,
où les responsables « ont renoncé à
s’équiper de remontées mécaniques
neuves, affirmant qu’à la place les in-
vestissements porteraient sur l’entretien
et l’amélioration du matériel existant et
la mise en place de nouvelles activi-
tés ». un plan de 11 millions d’euros est
prévu sur 10 ans, financé à 64 % par le
département du Doubs.

Pourrait-on espérer la même aide en
savoie ?
________
(*) le Monde (11 mars 2021).

SAiSon hiVernAle

« Cette saison est une opportunité pour chercher autre chose que le ski »
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une trentaine de personnes (*)
avaient répondu à l’invitation de la mai-
rie de saint-Colomban pour participer
« à un temps d’échanges autour du
bilan de la saison ».

Pour l’enseigne épicerie & Compa-
gnie, qui a établi sa perte à 40 %, « on
a vu beaucoup moins de monde dans
le village, mais les gens étaient ravis
d’en faire le tour ». Brigitte Maurino a
jugé « parfaites » les animations de l’of-
fice du tourisme (ot) soulignant qu’il y
avait beaucoup de familles avec des
enfants en bas âge. Patrick Martin-Far-
don et Fatima Kribet (location de maté-
riel) ont félicité les remontées
mécaniques (ssDs) et les mairies pour
leurs efforts, et relevé la « bonne réac-
tivité » de l’ot.  Pour eux la saison a été
« très tendue et ça a moyennement
marché ». Pour le club des sports,
Pierre Chanvrier a indiqué que tous les li-
cenciés ont skié à saint-Jean-d’arves,
que l’entraîneur s’était beaucoup investi
et que les adhérents et les familles étaient
satisfaits. « Il y a eu du ski en mode dé-
gradé mais on a skié quand même. »

Pour l’Auberge du Coin « la saison
était mal engagée. On a perdu la quasi-
totalité des réservations et le restaurant
est resté totalement fermé. Cependant
fin janvier avec l’aide de la mairie qui
nous a proposé la salle hors sac on a
monté en moins d’une semaine une
vente à emporter sur le front de neige.
(...) On a ouvert début février et si le dé-
marrage a été timide, au bout de 3 ou 4
jours ça a décollé avec une fréquenta-
tion en hausse tous les jours. Gros suc-
cès et bons retours. Parallèlement le
téléphone a sonné pour les gîtes et les
réservations de dernières minutes ont re-
pris pour de courts séjours. Le bilan de la
saison est catastrophique mais le mois de
février n’a pas été mauvais. » Finalement
très satisfaits de leur présence « en bas »,
les gérants de l’Auberge du Coin envisa-
gent de maintenir un point de vente l’an-
née prochaine sur le front de neige.

Pour les Villarins qui ont ouvert des
ateliers, à lachal Christine Reffet (Tric
O’Tine) n’a vu personne, ce village
étant selon elle trop excentré, et simon
Cartier-lange a constaté une nette di-
minution des visites. également chef
des pistes à ssDs, simon Cartier-
lange a indiqué que le tapis, qui était
gratuit, avait bien fonctionné. il y aurait
eu quelque 30 000 passages en fé-
vrier... soit 850 par jour.  Mais « soyons
réaliste, a-t-il ajouté, l’on n’aurait pas
tenu 15 jours de plus par manque d’en-
neigement ». il a aussi prévenu que la
pratique de la luge au pied des pistes
sur le front de neige posait un problème
de sécurité.

à ce propos Jacqueline Dupenloup,
qui a témoigné que le lien « entre l’OT
et la commune de Saint-Alban avait été
bien meilleur », a indiqué que cette pra-
tique pouvait se faire ailleurs dans la
vallée et qu’il fallait, dans le cadre du
schéma « activités pleine nature » d’es-
pace Belledonne par exemple, « cher-
cher une diversification des activités et

une amélioration des propositions de
randonnées courtes et sur des terrains
sécurisés notamment par rapport aux
avalanches ».

le maire de saint-Colomban, Pierre-
Yves Bonnivard a revenu sur l’offre tou-
ristique et les animations : « Les
vacanciers qu’ils aient été locaux, rési-
dents secondaires ou touristes sans at-
tache avec la vallée, ont tous été
agréablement surpris par le nombre des
activités proposées. Ils ne s’y atten-
daient pas. »

De son côté, Clément Girard, direc-
teur de l’esF (absent, il avait transmis
ses commentaires), a relevé « 2 moni-
teurs ont travaillé pour un CA en baisse
de  83 % par rapport à février 2020,
mais + 70 % sur l’activité snowboard ;
peu de participants aux initiations de
rando (8 sur les 4 semaines) ; 90 % des
élèves étaient des enfants ; bonne en-
tente avec le personnel de SSDS et
plus particulièrement Sébastien Dolci
qui a mis en place la zone ludique
presque chaque matin ; descentes aux
flambeaux pédestres avec 40 à 50 per-
sonnes à chaque descente ; clients
ravis des nombreuses activités de l’OT
et de l’ouverture du tapis qui aurait dû
être payant, cela aurait rapporté des
fonds non négligeables à SSDS ». il a
également suggéré de « travailler sur
d’autres parcours en raquette balisés et
inscrits sur des cartes ou des pan-
neaux, direction Bon Mollard, descente
de La Frasse, itinéraire aux Plans ».

Pour l’ot, la saison a connu des re-
tours positifs (certains vacanciers
confiant à son personnel : « C’est plus
vivant ici qu’à Saint-François... »), no-
tamment pour le week-end de la ra-
quette et la sybelles-Villarinche dont
Jacqueline Dupenloup a souligné com-
bien « c’était un bel événement mon-
trant le potentiel de la vallée ». Dans le
fil de la discussion, il a été question
d’éditer des cartes plus spécifiquement
consacrées aux activités raquettes, aux
petites randonnées de proximité, et
sites pour pratiquer la luge, etc.

afin qu’ils puissent mieux organiser
leurs activités et animations spéci-
fiques, les socioprofessionnels présents
ont souhaité que les hébergeurs leur
communiquent leur taux de remplis-
sage. les mairies et l’ot se sont enga-
gés à relayer cette demande. enfin, il
faudrait reprendre la piste de fond de
Bon Mollard et utiliser le plan d’eau en
hiver..., quelqu’un demandant même
d’ouvrir une patinoire synthétique sous
la halle de la salle des fêtes...

en somme, si on devait résumer la to-
nalité de cette réunion on pourrait dire :
il n’y a pas eu de ski alpin et économi-
quement la saison n’a pas été bonne,
mais en février on est arrivé à proposer
des choses pour pallier la fermeture des
remontées mécaniques, dans un bon es-
prit, et ça n’a pas si mal marché. Voilà qui
pourrait ouvrir des perspectives. 
__________
(*) les hébergeurs olydéa (la Perrière) et
Goélia (le Mollaret) étaient absents. 

SAiSon hiVernAle

Une réactivité louée par tous les acteurs

Ski-AlpiNiSmE

la Sybelles-Villarinche,

épreuve incontournable du circuit

« ça s’annonce beau pour la météo et
pas beau pour les skis, un peu glacé et très
changeant d’après les organisateurs sur la
dernière descente qui a l’air de faire peur. »
Ainsi s’exprimait au micro de Savoie News
un concurrent à quelques minutes du départ
de la 21e Sybelles-Villarinche qui s’est dérou-
lée le 28 février dernier à Saint-Colomban.

Portée par les communes de Saint-Alban
et Saint-Colomban avec l’office de tou-
risme Espace Glandon, cette épreuve était
organisée techniquement par la Fédération
française de montagne et d’escalade
(FFME) et Maurienne ski-alpinisme en pré-
sence d’Olivier Mansiot, directeur tech-
nique national chargé du ski-alpinisme à la
FFME. Francis Gillet : « Maurienne ski-al-
pinisme est la branche sportive de La Jar-
rienne des Cimes. Nous avions une
quarantaine de bénévoles issus des forma-
tions de cette association que sont Mau-
rienne trail et Maurienne ski-alpinisme.»
Bernard Wyns, président d’Espace Glandon
avait également demandé à ses amis mon-
tagnards de Haute-Savoie de venir donner
un coup de main comme bénévoles pour
aider à tenir des postes de contrôle, comme
l'ont fait également les bénévoles villarins. 

Malgré la crise sanitaire, cette course qui
constituait la 5e étape de la coupe de France
de ski-alpinisme, a attiré quelque 140
concurrents. Francis Gillet : « On a établi
des protocoles avec la FFME et on fonc-
tionne un peu comme la FF de ski alpin ou
de ski de fond, on n’accepte sur les courses
que les athlètes de haut niveau. (...) Et nous
avons eu tous les meilleurs Français et
Françaises, malgré ces conditions particu-
lières et une épreuve de coupe du monde le
lendemain en Andorre. »

La Sybelles-Villarinche compte pour la
coupe de France depuis l’an passé : « C’est
en remplissant les critères de sélection de
la FFME quant aux exigences de qualité et
de contrôle sur les épreuves que nous avons
pu faire partie des courses labellisées... Et
cette épreuve est maintenant un passage in-
contournable pour les équipes de skieurs-
alpinistes qui préparent les courses
internationales et les grandes courses que
sont la Mezzalama, le tour du Rutor, en
Aoste, la Patrouille des glaciers en Suisse
et la non moins célèbre Pierra Menta. »

Trois parcours étaient proposés aux
concurrents au départ du front de neige de
La Pierre et arrivée près de l’office de tou-
risme Espace Glandon. Le parcours A, ré-
servé aux concurrents par équipes,

conduisait les skieurs de La Pierre à la Té-
chette et au mont Cuinat, puis retour à la
Téchette, direction le col du Marolay, le col
du Chaput, le Truc, le Mollaroux (sur La
Toussuire), de nouveau le Truc et descente
sur La Pierre, soit un circuit de 23 km et 2
100 m de dénivelé positif (D+). Le B (ou-
vert aux individuels) était identique au A
sauf pour le passage sur La Toussuire (soit
17 km et 1 500 m de D+) et le C (réservé aux
individuels cadets et cadettes) était un aller
et retour à la Téchette par le Coin et les
Bouyans (14 km et 1 000 m de D+). 

Sur le parcours A, Yoann Sert et Florian
Sautel sont arrivés en tête (2 h 12 min) de-
vant Julien Michelon et François D’Haene.
(Les 13 et 14 février derniers, François
D’Haene a remporté deux titres mondiaux,
en Masters à SuperDévoluy, dans la course
individuelle et la vertical race. Le 3 mars, il
a effectué le même jour les 4 étapes de la
Pierra Menta, soit les 91 km et 10 000 m de
dénivelé en 16 h 42 min). En équipe mixte
(parcours A), la victoire est revenue à Tristan
Bronsard et Julie Roux (2 h 49 min). Chez les
féminines, Sophie Mollard et Candice Bonnel
(2 h 46 min) ont remporté l’épreuve. Théo
Allemoz a terminé 1er sur le parcours B (1 h
59 min)  la 1re féminine (Alice Chaix) termi-
nant en 2 h 50 min. Sur le parcours C, Clément
Genot a terminé 1er (1 h 24 min), Camille
Roux (1 h 54 min) terminant 1re féminine.

Selon Francis Gillet, « à l’arrivée ce
n'était pas vraiment la fête puisque la dis-
tanciation obligatoire ne permettait que 6
personnes dans le même espace... Les par-
ticipants, dès le souffle repris, sont repartis
avec un sachet de ravitaillement... et les ré-
compenses se sont déroulées aux fils de
l'eau... » Pour Bernard Wyns, « malgré les
difficultés dues aux incertitudes sur l'auto-
risation que nous aurions ou non d'organi-
ser cette compétition, les contraintes liées
au protocole sanitaire, etc., la course s'est
déroulée dans une bonne ambiance et a bé-
néficié de conditions météo magnifiques ».

Pierre-Yves Bonnivard : « Malgré la
crise, malgré les contraintes, on avait sou-
haité tout faire pour maintenir cette course
en respectant évidemment les règles et au-
jourd’hui on voit que c’est une belle réussite. »

Enfin, Jacqueline Dupenloup : « Les
coureurs nous ont dit être vraiment très
contents que cette course ait eu lieu, en plus
le soleil était au rendez-vous et il restait de
la neige malgré la chaleur de ces derniers
jours. » 

Que demander de plus ?
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le 12 février dernier, le conseil muni-
cipal de saint-Colomban s’est prononcé
pour l’implantation d’une télécabine
entre la Pierre et la téchette (dans la
combe de Bellard, lieux de départ et
d’arrivée non précisés pour le moment).
l’autre possibilité était l’implantation
d’une télécabine reliant la Pierre au
secteur du truc.

Ces deux options sont proposées de-
puis juin 2018 par ssit (maison mère
de ssDs) dans le cadre d’un plan de
réaménagement du domaine skiable
villarin visant à redresser la situation
économique de la station qui perd
chaque année quelque 600 à 700 000
euros (lire ci-dessous).

le conseil municipal confirme ainsi le
choix qu’il avait fait une première fois le
22 mars 2019 avec une mise en service
pour décembre 2021... Mais, depuis,
des études environnementales faunis-
tiques et floristiques effectuées sur ce
site de Bellard et du Marolay (réalisées
en 2019 et 2020) ont montré que ce
secteur était classé « sensible ». C’est
alors que l’option truc est revenue dans
la réflexion municipale, la commune de-
mandant le même type d’études pour
ce secteur. leurs conclusions, connues
en décembre dernier, montrent que
cette zone est pareillement « sensible »
(lire page 7). 

la décision du conseil municipal in-
tervient donc après ces études environ-
nementales et après des discussions
avec l’exploitant du domaine skiable.
Mais également après deux réunions
de la commission du domaine skiable
(11 décembre 2020 et 5 février 2021)
au cours desquelles des projets « alter-
natifs » ont été présentés sans que,
toutefois, un débat ne les confronte
entre eux ni ne les confronte à celui de
ssit, la discussion se limitant à une
suite d’exposés privilégiant l’option Bel-
lard et demandant la conservation
(et/ou le remplacement) de remontées
mécaniques dans cette combe (lire
pages 5 et 6). Cette décision intervient
surtout après que le conseil municipal
ait pris connaissance, récemment, du
fait que le Plu ne permettait pas l’ins-
tallation d’une remontée mécanique
dans le secteur du truc sauf à « modi-
fier ce document d’urbanisme ce qui
prendrait 2 à 3 ans ».

la position du conseil municipal arrê-
tée le 12 février est résumée dans un
communiqué mis en ligne sur le site de
la mairie et diffusé dans la presse locale
(La Maurienne, Le Dauphiné libéré) :
« La mise en œuvre d’un téléporté de
la zone de La Pierre vers la combe de
Bellard, avec une arrivée dans la zone
(large) de Téchette » sera accompa-
gnée par la « réalisation d’une zone at-
tractive et d’enseignement du ski à tous
les niveaux à l’arrivée du téléporté ; le
maintien du front de neige comme à
l’existant ; la mise en place d’une liaison
directe, de l’arrivée du téléporté vers le
domaine des Sybelles. La zone d’étude
reste large pour le moment, du secteur
du Chaput jusqu’au col de Bellard. (...)

Après cet acte 1, suivront un acte 2, un
acte 3, etc., jusqu’à la réalisation finale
de l’aménagement du domaine skia-
ble. »

la position du conseil municipal cor-
respond assez bien à la volonté géné-
rale des Villarins et de la quasi-totalité
des acteurs du tourisme qui perçoivent
l’option du truc comme un ascenseur
vers les sybelles qui « supprimerait » la
station de saint-Colomban.

toutefois, comme il ressort des dis-
cussions du conseil municipal, la solu-
tion par le truc ne serait pas
définitivement écartée.

en effet, Christine Reffet estimant
que le choix de Bellard étant fait, il n’y
avait plus de raison de demander des
études sur le secteur du truc, Pierre-
Yves Bonnivard a fait remarquer « que
par prudence, (c’était) tout de même
nécessaire : le réaménagement du do-
maine skiable est un dossier lourd par-
semé de multiples contraintes tout au
long du processus d’avancement. à ce
jour, le tracé du Truc rencontre des
contraintes urbanistiques, mais il n’est
pas impossible que le tracé de Bellard
rencontre des problèmes de sécurité.
S’il devait y avoir des contraintes d’ur-
banisme sur une option et des
contraintes de sécurité sur l’autre op-
tion, il sera plus facile d’obtenir des dé-
rogations dans le premier cas et
probablement impossible d’en obtenir
dans le second. »

le maire précisant même sa pensée

en répondant à Cédric émieux (qui rap-
pelait que l’avis général de la commis-
sion du domaine skiable était que le
tracé du truc ne convenait pas) : « Le
risque de l’abandon total du projet du
Truc (serait) la mise en péril de la liai-
son avec les Sybelles ». Rien de moins.

lors de ces échanges, stéphanie la-
faury a estimé elle-aussi « que ces
études (étaient) inutiles » et souligné
« l’attrait minime du projet de tracé d’un
téléporté par le Truc ».

Dans le cas où les études sur Bellard
et le truc seraient négatives, Marie-
thérèse ledain a avancé l’idée qu’il
faudrait « garder la station sur un péri-
mètre local en remplaçant les remon-
tées mécaniques existantes », une
solution que le maire a jugé être très
probablement hors d’atteinte des capa-
cités financières de la commune (lire
page 6).

à Cédric émieux qui demandait alors
si dans ce cas de figure un « plan B »
existait, Pierre-Yves Bonnivard a pré-
cisé que dans « le cadre d’un abandon
du secteur du Truc et de Bellard, le
« plan B » pourrait être l’installation d’un
télésiège dans le secteur de l’Ormet ».
on en reviendrait alors à la configuration
qui prévalait en 1995... sans ski dans la
combe de Bellard et sans liaison.

le choix du conseil municipal doit
maintenant être conforté par deux
études – obligatoires – qui vont être lan-
cées rapidement (« par la commune ou
SSIT mais financées par la com-

mune »). la première, s’appuyant sur
les études floristiques et faunistiques
réalisées, évaluera les conséquences
environnementales de ce qui va être
entrepris. Cette évaluation (qui peut
être réalisée par la société qui a effec-
tué les premières études, mais ce n’est
pas une obligation) servira aux services
de l’état, DDt et DReal, qui se pro-
nonceront sur le volet environnement
du dossier.

Dans le même temps, sera entre-
prise une étude de ligne de la téléca-
bine qui précisera le départ et l’arrivée,
combien de pylônes seront néces-
saires, leur lieu d’implantation, la hau-
teur de survol dans certains passages,
bref qui cadrera tout l’aspect technique
de la remontée mécanique projetée.
Cette étude (qui à orelle a été réalisée
par DCsa) est nécessaire afin que le
service technique des remontées mé-
caniques et des transports guidés (qui
est un service à compétence nationale
qui dépend du directeur général des in-
frastructures, des transports et de la
mer, dépendant lui-même du ministère
de la transition écologique et solidaire),
puisse donner son aval sur la sécurité
du projet.

il n’est pas impossible qu’une évalua-
tion environnementale et une étude de
ligne soient en même temps comman-
dées pour le secteur du truc...

Ces études devraient durer « une pe-
tite année » repoussant donc une éven-
tuelle mise en service à noël 2022.

réAménAgement dU domAine SkiABle

le conseil municipal de Saint-Colomban choisit l’option Bellard

en janvier 2018, la commune a confié le redressement de
sa station, chroniquement déficitaire, à savoie stations ingé-
nierie touristique (ssit).

le constat de ssit est sévère : « Des charges d’exploita-
tions (...) élevées notamment en raison du nombre important
d’appareils (3 télésièges pour 15 km de pistes), un chiffre
d’affaires (qui) ne couvre pas la masse salariale, un coût (im-
portant) de sécurisation des pistes et des installations contre
les avalanches, un temps de liaison avec les Sybelles (...)
source de mécontentement de la clientèle et de sous-fré-
quentation du secteur Saint-Colomban (environ une heure de
temps de liaison en remontées mécaniques jusqu’au col de
Bellard, en temps normal). »

Pour ssit «  la station doit s’engager dans une démarche
de réaménagement profond de son domaine skiable tout en
réaffirmant son caractère de « station authentique de charme,
porte d’entrée des Sybelles » faute de quoi c’est sa pérennité
qui est en jeu ».

un projet de réaménagement a donc été présenté au
conseil municipal par ssit, notamment le 29 juin 2018, puis,
aux conseillers sortants et à ceux nouvellement élus, le 20 mai
2020. il comporte deux variantes autour de la même idée :
construire un gros porteur au départ du front de neige actuel
(la Pierre) jusque sur la partie haute de saint-Colomban tout
en conservant ce front de neige, facteur d’attractivité :

• variante 1 : accès direct dans la combe de Bellard, à la
téchette, et, de là, installation d’un télésiège pour accéder
au col du Marolay ;

• variante 2 : toujours au départ de la Pierre, accès direct

dans le secteur du sommet du truc. 
Ces deux options sont accompagnées par la suppression

de toutes les remontées mécaniques actuelles du domaine
skiable, vieillissantes et coûteuses en visites d’entretien (« fi-
nancièrement insupportables »), sauf celles de Rogemont,
de l’épinette et de l’ourson (la Pierre). Dans cette configu-
ration, la combe de Bellard serait rendue à la pratique d’un
ski de « pleine nature » et deviendrait une piste rouge de 7
km pour retour à saint-Colomban (ce qui nécessiterait de
conserver les PiDa pour assurer le passage des Bouyans sauf
à redescendre en télécabine). Ce démantèlement contribuerait
à baisser les frais de fonctionnement notamment les charges
de personnel. 

Cette réorganisation, réaffirmée par Benoît Rebuffel direc-
teur opérationnel de ssDs en ouverture de la seconde réu-
nion de la commission du domaine skiable (5 février dernier),
est loin de faire l’unanimité chez les professionnels et dans
l’opinion publique. elle est également contestée, en partie,
par la municipalité qui souhaite « faire en sorte de maintenir
le téléski de Cuinat qui est au départ d’une zone d’enseigne-
ment du ski et d’arrivée de la télécabine ». 

Ce réaménagement du domaine skiable est complété par
un programme immobilier dont le premier volet a consisté à
rénover la résidence de la Perrière (2019-2020) et à donner
en gestion les lits de cette résidence et ceux des gîtes de
groupes et des centres de vacances, respectivement à oly-
déa et à l’association à la Croisée des chemins. le but étant
de parvenir à « un remplissage optimum pour accroître le chif-
fre d’affaires des remontées mécaniques ».

doSSier domAine SkiABle

Télécabine et démantèlement des remontées mécaniques existantes

le projet de SAVoie StAtionS ingénierie toUriStiqUe
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télécabine et conservation (ou remplacement) des remontées mécaniques existantes
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doSSier domAine SkiABle

Considérant, d’une part, que le nouveau
domaine doit « impérativement » satisfaire
la clientèle essentiellement familiale de la
station et, entre les vacances scolaires, une
clientèle « séjour », et tirant, d’autre part,
les conséquences du réchauffement clima-
tique (« Il me paraît sage de ne plus investir
au-dessous de 1 600 m, et d'accepter l'aban-
don de pistes très agréables comme la piste
haute de l'Ormet »), Jean-Paul Martin-Co-
cher, opposé à l’option Truc, a présenté une
option Bellard « St-Col 1 800 » dont l’un
des objectifs est de pouvoir skier « de Noël
à Pâques » et d’offrir un accès rapide aux
piste des Sybelles.

La liaison entre le front de neige actuel
et la Téchette se ferait par une télécabine
(ou un télémix qui comprend des cabines et
des sièges) avec un départ du Plan des Mai-
sons (situé entre Nantchenu et La Perrière)
qui permettrait « de libérer de la place sur
le front de neige pour des lits » et serait «
d’un accès facile skis aux pieds pour les ré-
sidents de La Perrière ». 

Selon Jean-Paul Martin-Cocher, le ré-
aménagement du domaine skiable devrait
être complété à la Téchette « au minimum
par un télésiège fixe 4 places direct pour le
col de Bellard (ou, suivant le coût, débraya-
ble, ce qui réduirait de moitié le temps d’ac-
cès), avec tapis d'embarquement, et par un
téléski débutant. Le téléski de Cuinat serait
conservé et les pistes de Bellard dévelop-
pées avec piste haute, piste basse et pistes

débutants et, entre les pistes haute et basse,
des espaces « nature » non damés. » « Cet
ensemble pourrait constituer l'équipement
de base » permettant « de rejoindre « Saint-
Col 1 800 » en 9 min et de là, en 17 min, le
col de Bellard à 2 233 m. Nettement plus ra-
pide pour un accès aux Trois lacs que la
version par le Truc (qui nécessiterait) 3 re-
montées après le Truc vers l'Ouillon. »

Cet ensemble pourrait évoluer en ouvrant
une piste entre le Chaput et les Bouyans.
Jugée assez difficile, entre bleu et rouge,
« elle pourrait avec peu d'aménagement
constituer une liaison entre Toussuire et
Bellard. Elle nécessiterait un téléski de rac-
cordement entre (l’arrivée de cette piste près
du) ruisseau de Bellard (rive droite) et la
gare d'arrivée de la télécabine à la Téchette
(rive gauche du ruisseau de Bellard). Il se-
rait possible, dans le forfait Saint-Colom-
ban, de la rejoindre en descendant skis aux
pieds depuis l'Ouillon vers le Chaput, sur la
ligne de crête. Avec le forfait Sybelles, elle
permettrait un retour par les pistes et les re-
montées de La Toussuire. »

En complément, « une piste facile de 2 à
3 heures pour la pratique des raquettes est
possible de la Téchette en direction des
Charmettes puis de Cuinat et retour, sans
gêne pour les pistes de ski alpin. » Enfin,
« une zone détente serait aménagée au cœur
ensoleillé de Bellard, avec un café-restau-
rant rapide facilement accessible par les
skieurs et les amateurs de raquettes. »

Pour Daniel Paret l’option truc ne pa-
raît pas « judicieuse car elle revient à
faire un ascenseur pour La Toussuire ». 

son projet, intitulé « saint-Colomban
1 800 », programme trois phases : pour
2022-2025 ; après 2025 ; et à une date
indéterminée... 

Pour les trois prochaines années,
Daniel Paret propose de conserver l’es-
pace front de neige actuel (1 100 m)
avec le tapis et le téléski de l’épinette
(« en gardant le téléski de Rogemont en
réserve pour l’instant »), soit un ensem-
ble pour les débutants qui pourrait être
gratuit pour les enfants.

De ce front de neige, une télécabine
relierait Bellard à la téchette (1 800 m)
où quatre zones seraient aménagées
avec des remontées mécaniques dispo-
sées en étoile : un espace pour piétons
en raquettes (entre la piste de retour les
Bouyans et l’ancien chemin de Bel-
lard) ; un espace pour débutants (au-
dessus de la piste des Bouyans en
direction des Charmettes) ; une zone
importante pour bons skieurs (pistes
existantes de Cuinat jusqu’au col de
Bellard) ; un espace hors pistes (ver-
sant de la combe de Bellard situé entre
le col du Marolay et la tête de Bellard).

De plus : « L’implantation d’un fil-
neige en direction des Charmettes avec
un aménagement de pistes vertes et
bleues serait essentielle entre 1 750 m et
1 800 m. Le téléski de Cuinat serait main-
tenu (1 750 m à 2 050 m) tout comme (les
premières années du réaménagement) le
télésiège du col de Bellard dont il faudrait
négocier l’exploitation avec un partenaire
des Sybelles. Si cela n’est pas possible,
peut-être faudrait-il envisager une ou
deux années en stand-by sachant qu’il
faut conserver la piste retour du col de
Bellard dans tous les cas. »

en outre : « Il faudrait également im-
planter un télésiège débrayable de liai-
son au col du Marolay ou de préférence
à la tête de Bellard avec la participation
de la Soremet (ce qui est essentiel) qui

serait partante. S’il n’est pas possible
de créer une piste de descente, celle-ci
pourrait s’envisager en hors-pistes.
Cette espace Téchette devrait être
complété à terme par un bar-restaurant
d’altitude (implantation à prévoir). »

enfin : « Le téléski et le télésiège de
l’Ormet seraient démontés, la zone de-
venant un espace d’initiation au ski de
randonnée. Un espace pour la pratique
des raquettes devrait être entretenu au
pied des pistes en direction de Bon Mol-
lard et de La Frasse. »

l’ensemble de ces réalisations de-
vrait faire baisser le coût de fonctionne-
ment du domaine skiable
« sensiblement de moitié ».

Pour concrétiser la phase « après
2025 », il serait impératif « d’avoir
construit un ensemble immobilier d’au
moins 1 000 lits ». le front de neige de-
vrait être complété par « la construction
d’un ou plusieurs bâtiments : com-
merces et hébergements ». un parking
supplémentaire deviendrait alors indis-
pensable. « L’espace ski pour débu-
tants resterait en place (tapis et
épinette). L’avenir du téléski de Roge-
mont (démonté ou remplacé ?) serait à
discuter en fonction de l’enneigement
des prochaines années. » l’espace té-
chette devrait évoluer : « Deux télé-
sièges remplaceraient l’un le téléski des
débutants installé dans la phase 1 en
direction des Charmettes, l’autre celui
de Cuinat dont le départ devrait être dé-
placé. Le télésiège du col de Bellard se-
rait conservé. »

enfin « quand la rentabilité le permet-
tra, avec un nombre de lits suffisants, 5
000 lits et plus » (mais aucune date
n’est avancée...), « création d’un es-
pace Bellard 2 300 m en remplaçant le
télésiège du col de Bellard par un télé-
siège débrayable qui aboutirait, à droite
du col, dans la zone des Chérennes où
il serait possible de monter rapidement
les skieurs et les piétons sur un vaste
espace en forme de plateau ». 

Absent à la première réunion de la commission du domaine skiable (11 décembre 2020),
Paul Paret avait communiqué aux membres un rapport en faveur de l’option Truc comprenant
une télécabine entre La Pierre et le Truc et un télésiège de liaison entre Bellard et La Toussuire
par le col du Marolay. Cependant, après la réunion du 5 février où il était présent, et suite à la
confirmation ce jour-là par SSDS du démantèlement d’une partie des remontées mécaniques
existantes, auquel il est fermement opposé, Paul Paret a précisé son projet qui scinde le domaine
skiable en deux sous-domaines gérés indépendamment l’un de l’autre.

• Le secteur « bas domaine de St-Col » serait exploité par SSDS et « comprendrait une
télécabine à implanter entre La Pierre et soit le Truc soit Bellard, le front de neige actuel
(où serait installés 7 canons à neige sur la piste de Rogemont), et le télésiège et le téléski
actuels de l’Ormet. Le télésiège de l’Ormet pourrait
n’ouvrir que pour les vacances en attendant son rempla-
cement à moyen terme par un télésiège débrayable sur
le plateau de l’Ormet destiné au débutant. à moyen
terme il faudrait construire un bâtiment d’accueil sur le
front de neige avec commerces et restaurations. »

• Le secteur « haut domaine », soit la combe de Bel-
lard et la liaison avec La Toussuire, serait géré « dans
le cadre d’une DSP par la Soremet cette dernière étant
très intéressée par l’extension de son domaine, lequel,
avec 13 000 lits touristiques, se doit d’augmenter son
potentiel de ski ». Cette délégation de gestion se ferait
à deux conditions : « la combe de Bellard fait partie
d’un domaine commun Saint-Colomban – La Tous-
suire et la Soremet assure la construction et le finan-
cement des remontées mécaniques. » Car dans cette
combe « il faudrait installer un télésiège fixe ou dé-
brayable pour atteindre le col du Marolay avec montée
et descente de skieurs skis aux pieds si la piste de des-
cente n’est pas effective ; remplacer le téléski de Cuinat
par un télésiège débrayable ; conserver le télésiège fixe
du col de Bellard ; créer un stade de neige ».

le projet de jeAn-pAUl mArtin-CoCher le projet de dAniel pAret

le projet de pAUl pAret

Le Grand Truc

La Téchette

Le col
du Marolay

Le col
de Bellard

La tête
de Bellard

L’Ouillon

La pointe
du Chaput

(Lire la suite page 6.)

Le mont
Cuinat

La Charmette
de l’Ormet
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une question hante les débats sur le
réaménagement du domaine skiable :
celle de son coût financier et de l’enve-
loppe budgétaire que la commune de
saint-Colomban sera capable d’y
consacrer. Faute d’informations munici-
pales (lire ci-contre), de quels éléments
disposons-nous ?

le principe
• il a maintes fois été affirmé que l’en-

gagement communal se ferait suivant
un principe : utiliser la subvention que
la commune verse chaque année à l’ex-
ploitant du domaine skiable pour com-
bler son déficit d’exploitation (environ
700 000 euros), pour financer, par un
emprunt, un réaménagement du do-
maine skiable qui annulerait ce déficit
en 2 ou 3 ans.

• l’annulation du déficit d’exploitation
serait obtenue par l’action conjuguée de
trois mesures. D’abord le démantèle-
ment des remontées mécaniques
(ormet et combe de Bellard) qui indui-
rait, avec moins de matériel et de pistes
à entretenir, et une réduction d’un tiers
du personnel, un gain évalué à plus
d’un tiers du déficit. ensuite l’augmen-
tation des tarifs des forfaits par aligne-
ment progressif sur ceux des sybelles ;
gain estimé là aussi, à clientèle équiva-
lente, à un tiers du déficit. enfin, assurer
un meilleur remplissage du parc immo-
bilier existant et construction de nou-
veaux lits.

• Ce principe présuppose donc que
contracter l’emprunt, faire les travaux et
réduire le déficit soient des actions
concomitantes, et que le réaménage-
ment n’induise pas (ou peu) de nou-
velles charges de fonctionnement.   

les possibilités communales
• une analyse des comptes commu-

naux datant de 2019 montre que les an-
nuités dues par la commune (au titre
des emprunts en cours) s’élevaient à
720 000 euros cette année-là. toutes
choses étant égales par ailleurs depuis
(notamment les charges de fonctionne-

ment qui ont diminué depuis 2016 et qui
selon le maire « doivent rester à leur ni-
veau 2020 »), ce poste de dépenses
resterait constant jusqu’en 2022 puis di-
minuerait de 70 000 euros par an
jusqu’en 2029 dernière année pour la-
quelle ces données sont connues. 

• transformer le déficit d’exploitation
(700 000 euros) en annuité, reviendrait
à emprunter 13 M€  à 0,8 % sur 20 ans
(conditions moyennes consenties aux
collectivités locales en 2020).

• une simulation établie en 2019
montrait que le budget communal pou-
vait absorber un investissement de l’or-
dre de 14,5 M€ financé par un emprunt
de 13,6 M€ contracté pour moitié sur
2020 et 2021. Ce qui ajoutait aux annui-
tés « anciennes » de  nouvelles annui-
tés de 738 000 euros (calculées sur la
base d’un emprunt de 13,6 M€ à 0,8 %
sur 20 ans). Dans cette étude prospec-
tive, seuls deux exercices budgétaires
(2021 et 2022) étaient dans le « rouge ».
tout ceci était établi avec un déficit de
fonctionnement de la station de 600 000
euros et donc une subvention commu-
nale de 600 000 euros jusqu’en 2021,
puis seulement de 300 000 euros en
2022, puis de 0 à partir de 2023... 

• C’est probablement compte tenu de
ces éléments qu’à saint-Colomban on
considère aujourd’hui comme acquise la
possibilité d’emprunter « sans grosses
difficultés » jusqu’à 14 M€. Contracté
par exemple pour moitié en 2022 et
2023, le remboursement de cet emprunt
interviendrait à partir de 2024 soit dans
une phase de baisse des annuités « an-
ciennes ».

les coûts
• De diverses sources, publiques ou

privées, il ressortirait que la télécabine
coûterait de l’ordre 12 millions d’euros
et le télésiège arrivant au col du Maro-
lay environ 3 millions d’euros. 

• Des marges de manœuvre pour-
raient s’ouvrir pour la commune si la so-
remet (ou un autre exploitant de l’arvan
si cette liaison aboutit sur les crêtes ail-

l’ASpeCt finAnCier

Un principe et des incertitudes

leurs qu’au Marolay) cofinançait (tout ou
partie, comme espéré aux Villards) la liai-
son téchette – les sybelles, et/ou si ce
réaménagement était subventionné par
le département ou la région. Mais égale-
ment, si le coût de l’investissement était
moindre que prévu.

• en effet, compte tenu de la crise sa-
nitaire, le carnet de commandes des so-
ciétés de production d’équipements de
montagne serait vide (« La fabrication
des cabines est divisée par trois cette
année » indique Poma), et les prix pour-
raient chuter dans une fourchette que
certains (optimistes ?) estiment com-
prise entre 5 % et 30 %. 

• Dans ces conditions, les capacités
financières de la commune pourraient
ne pas être entièrement affectées au ré-
aménagement du domaine skiable en
implantant des remontées mécaniques
autres que la télécabine et quelques fils
neige à la téchette par exemple, tou-
jours pour ne pas créer de nouvelles
charges de fonctionnement. elles se-
raient plutôt réorientées vers l’immobi-
lier, l’autre volet du « nouveau modèle
économique ». 

les inconnues
• les conclusions des études envi-

ronnementales sur le secteur Bellard –
Marolay indiquent qu’il serait très pro-
bablement difficile de créer une piste de
descente du col du Marolay vers la té-
chette. Dans ces conditions la participa-

tion de la soremet serait compromise et
la commune se retrouverait seule pour
financer le télésiège de liaison et en
supporter les coûts de fonctionnement
ce qu’elle ne pourrait pas assumer
selon un responsable.  

• Dès cette année, la crise sanitaire
va priver la commune de recettes
comme la taxe de séjour et une partie
des loyers du gestionnaire de la Per-
rière (olydéa). Mais ce dernier point
vient surcroît contrecarrer l’effet de la
rénovation des lits de la Perrière entre-
prise l’an passé et sur laquelle compte
la commune pour augmenter le chiffre
d’affaires des remontées mécaniques et
diminuer son déficit.

• ssit n’a jamais fait mystère de sa
préférence pour l’option du truc et le
démantèlement des remontées méca-
niques dans la combe de Bellard lais-
sée au ski « nature ». Quelle sera son
attitude face à la volonté municipale
d’explorer l’option Bellard et, tout en
conservant le téléski du mont Cuinat,
d’implanter des fils neige à la téchette
? selon des proches du dossier, il sem-
blerait néanmoins peu probable que les
projets alternatifs présentés le 11 dé-
cembre et le 5 février par des membres
non élus de cette commission soient
mis en œuvre (« trop coûteux » dit-on)
ni qu’on puisse éviter le démantèlement
d’une « partie significative » du parc des
remontées mécaniques actuelles (ré-
duction des charges).

doSSier domAine SkiABle

Des finances « inquiétantes » ?

Interrogée sur l’enveloppe budgétaire
que la commune pourrait utiliser pour fi-
nancer le réaménagement du domaine
skiable, le maire de Saint-Colomban nous
a répondu qu’il était « trop tôt pour en
parler ».

Concernant les rumeurs « inquié-
tantes » qui circulent depuis quelques se-
maines sur les finances communales,
Pierre-Yves Bonnivard n’a pas démenti,
tout en expliquant : « Pour l’instant je
n’ai que très peu de visibilité sur le budget
2021 qui va être compliqué à faire. Par
exemple, à ce jour, 20 mars, il me manque
encore des éléments de l’année 2020, ce
qui m’invite à une très grande prudence.
Par ailleurs, à cause de la crise sanitaire
nous avons perdu des recettes comme la
taxe de séjour, et les loyers dus par cer-
tains gestionnaires de résidences ont été
revus drastiquement à la baisse, soit une
perte cumulée de plus de 30 000 euros. »

Le maire évoque également « des dé-
penses supplémentaires, directes ou indi-
rectes, liées à la mise en place de mesures
sanitaires pour continuer à assurer le
fonctionnement global de la commune »,
qu’il chiffre « à quelques dizaines de mil-
liers d’euros », et les dépenses engagées
pour remplacer au coup par coup, et ainsi
« assurer un minimum de service à la popu-
lation », le personnel « reconnu comme per-
sonne à risque Covid-19 et que la mairie
comme employeur a été contrainte, et à ce
jour encore, de ne plus faire travailler ».

à ces « manques à gagner et à ces dé-
penses imprévues », sont venues s’ajouter
des difficultés de trésorerie en grande par-
tie dues à un changement de régime fiscal
intervenu en début d’année 2020 sur le

budget des gîtes, dont une partie est doré-
navant assujettie à la TVA. De ce fait, la
commune n’a pas encore récupéré la TVA
liée aux investissements qu’elle a réalisés
à la résidence de La Perrière, fin 2019 et
début 2020. « Nous sommes toujours, pré-
cise le maire, dans l’attente d’une valida-
tion administrative de plusieurs services de
l’état pour la mise en œuvre de ce change-
ment de régime fiscal, services qui ont par-
fois des approches différentes dans ce
dossier ». Ce remboursement porterait sur
quelque 200 000 euros.

Cette situation est « tendue », selon
Pierre-Yves Bonnivard, d’autant plus
qu’après la saison hivernale et à l’heure
du bilan économique, « la situation des
remontées mécaniques de Saint-Colom-
ban vient également peser sur les finances
communales », car si les régies intéressées
toucheront bien les aides de l’état, celle
de Saint-Colomban en serait exclue. Sur-
prenant. Pierre-Yves Bonnivard : « Ce ré-
gime d’aide ne doit pas créer un effet
d’aubaine et permettre à la régie d’avoir
un meilleur résultat que les années précé-
dentes. La commune devrait donc attri-
buer cette année encore une subvention de
l’ordre 600 000 euros à SSDS pour le
budget des remontées mécaniques, comme
si la saison avait été régulière. Et nous de-
vrions verser dès à présent une avance de
300 000 euros... »

En attendant que cela soit possible,
« SSDS avance les fonds qui ont été né-
cessaires au fonctionnement du domaine
skiable : production de neige de culture,
salaires non pris en charge par le chô-
mage partiel, loyers des engins de da-
mage ou scooter, etc. »

Mais, le 17 mars, après que le conseil mu-
nicipal ait choisi l’option Bellard, Paul Paret
a formulé une variante « avec installation
d’une télécabine dont le départ se situerait
cette fois entre le Plan et La Perrière avec
dépose intermédiaire sur le bas du plateau
de l'Ormet et l’arrivée vers 1 880 m sur les
crêtes de Bellard à l’aplomb des chalets de
Bouyans ». Ce tracé permettrait de « rempla-
cer les télésièges existants de l'Ormet et des
Charmettes, l’utilisation des secteurs de Bel-
lard et la sauvegarde de l’Ormet, site indis-
pensable à Saint-Col et dont le plateau est
propice aux skieurs débutants ». Il suppose-
rait « la création d'un téléski et d’un tapis
sur l'Ormet avec un démarrage plus haut
que la gare supérieure du télésiège de l'Or-

met actuel. Plus le départ de la télécabine
sera proche du Châtelet, plus l'accès sur le
bas du plateau de l'Ormet sera possible, ren-
dant la zone d’apprentissage plus facile
d'accès ».

(...) « Ce tracé évite le survol du ravin du
torrent de Bellard, mais aurait toutefois une
fin de parcours assez raide sur la Charmette
de l'Ormet. Il oblige la création d’une piste
de liaison disposée sur le bas de la piste de
l'Ormet vers l'aire de loisir ». à prévoir une
piste « de liaison avec le secteur d'appren-
tissage de La Pierre ». « La proximité de La
Perrière et du parking de Pouchette sont des
point positifs. Enfin cette option libérerait
du terrain en front de neige pour des
constructions. »

Les projets alternatifs
Le projet de Paul Paret

(Suite de la page 5.)
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étUdeS enVironnementAleS

des espèces « en danger » 

et « vulnérables » recensées sur les sites

doSSier domAine SkiABle

les tarifs des forfaits de ski restent
un sujet sensible aux Villards, notam-
ment depuis que le 5 juin dernier le
conseil municipal a approuvé une aug-
mentation des tarifs 2020-2021 com-
prise entre 29 % et 50 % selon le type
de forfait.

Cette hausse était la contrepartie, ac-
ceptée par le conseil municipal de
saint-Colomban le 25 novembre 2019,
qui permettait à la clientèle de saint-
Colomban d’utiliser le télésiège de
l’eau d’olle. elle était inscrite dans le
protocole d’accord daté du 25 novem-
bre 2019 par lequel la commune de
saint-Colomban et la satvac ont mis fin
au litige qui les opposait depuis 4 ans
(*). Cette augmentation est également
présente dans la DsP signée avec
ssDs dont le préambule se termine en
rappelant qu’à « l’instar de ses parte-
naires des Sybelles, plus de 80 % des
ventes de St-Col devraient se faire sous
la forme du forfait Sybelles. D’ici là (la
station de saint-Colomban) doit faire
évoluer progressivement sa grille tari-
faire ». (**)

le 18 décembre 2020, le conseil mu-
nicipal devait se prononcer sur les tarifs
2021-2022. Ce point de l’ordre du jour
a cependant été reporté, le maire indi-
quant « que les tarifs des forfaits font
débat et qu’il semble y avoir des inter-
rogations dans le conseil municipal et
un besoin d’explication par SSDS ». 

le 5 février dernier, lors de la réunion
de la commission communale du do-
maine skiable, la question a ressurgi
quand un membre de cette commission
a demandé : « Quel est le prix du forfait
journée à Saint-Col ? ». si peu ont ré-

pondu, la contestation du coût du forfait
saint-Col a néanmoins paru majoritaire
dans cette commission.

après son report le 18 décembre et
« plusieurs réunions avec l’exploitant »,
la grille tarifaire 2021-2022 était de nou-
veau à l’ordre du jour de la réunion du
conseil municipal le 12 février dernier.

le tarif « initiation » (accès limité au
tapis de l’ourson, aux téléskis de Ro-
gemont et de l’épinette) propose deux
formules : 20,80 € pour 4 heures (au
lieu de 20,40 € pour la présente saison)
et 23,90 € (22,90 €) pour la journée.

le tarif « évolution » (accès au do-
maine de saint-Colomban et au télé-
siège de l’eau d’olle) en propose
également deux : 33,90 € pour 4 heures
(au lieu de 32 euros pour la présente
saison) et 36,90 € (34,80 €) la journée.
le tarif de la montée piétonne par le té-
lésiège de l’ormet passe de 7,50 € à 10
euros.

à noter la disparition des forfaits se-
maine et saison de saint-Colomban.
les forfaits « évolution » 4 heures et
journée sont moins chers que dans les
autres stations. les forfaits « initiation »
4 heures et journée sont aux mêmes ta-
rifs que ceux de saint-sorlin. l’évolu-
tion de ces tarifs représente selon les
cas une augmentation comprise entre
2 % et 6 % que Christian Frasson-Bot-
ton a jugé être « dans des proportions
correctes ».

Marie-thérèse ledain a indiqué
craindre que saint-Colomban soit la
seule station des sybelles sans forfait
saison sur son domaine skiable, et sté-
phanie lafaury a rappelé que ssDs
avait indiqué que le prix des forfaits de
ski ne représentait que 15 % du budget
total d’un séjour au ski... 

Pierre-Yves Bonnivard a estimé
quant à lui « qu’une suppression glo-
bale des forfaits propres serait une ex-
plication logique liée à l’instauration
d’un nouveau modèle économique », et
rappelé « que la Samso et la Satvac y
étaient très favorables depuis plusieurs
saisons contrairement à certaines com-
munes comme Saint-Colomban et
Saint-Sorlin ». Christian Frasson-Bot-
ton a suggéré d’envisager pour l’avenir
un forfait Bellard et souligné la diffé-
rence de prix, pour la saison à demi-
tarif, entre l’« ancien » forfait
saint-Colomban (375 euros) et le forfait
sybelles (592 euros).

Finalement le conseil municipal a ap-
prouvé ces tarifs (9 voix pour, une abs-
tention : Dominique Metz, et 1 voix
contre : Marie-thérèse ledain) mais
assortie d’une condition : que toutes les
stations des sybelles appliquent ce
principe de suppression de leurs for-
faits propres. Dans le cas contraire, la
commune demandera « expressément
la mise en place d’un forfait saison pro-
pre à Saint-Colomban ». 

____________
(*) Le Petit Villarin numéro 190, décembre
2019.
(**) Le Petit Villarin numéro 193, septembre
2020.

les conclusions des études faunis-
tiques et floristiques demandées en
avril 2019 et réalisées en 2019 et 2020
sont souvent nuancées – sauf rares ex-
ceptions (pour la flore notamment) – et
laissent la place à beaucoup d’interpré-
tations... extraits.

� SeCteUr BellArd - mArolAy

• faune (28 novembre 2019)
les habitats naturels accueillent de

nombreuses espèces protégées sur le
site envisagé pour le tracé de la téléca-
bine (l’écureuil roux par exemple) et sur
celui de la liaison avec la toussuire
(Marolay) avec notamment le tétras-
lyre, espèce emblématique des alpes.

(...) la création de ces remontées im-
pactera donc ces espèces (...) de façon
plus ou moins importante, les espèces
forestières étant les plus touchées en
cas de coupes d’arbres, et le tétras-lyre
étant très sensible en période hivernale
et en reproduction. la mise en place
d’un planning intégrant les sensibilités
du cycle biologique de ces espèces et
d’autres mesures conservatrices per-
mettront de limiter le dérangement et
les impacts sur ces populations.

• flore (mai 2020)
les enjeux sont principalement liés à

la présence de zones humides (relati-
vement dégradées). les milieux traver-
sés sont relativement communs en
milieu de montagne et ne sont pas de
nature à remettre en cause la faisabilité
d’un téléporté avec la mise en place de
mesures adaptées (adaptation de ca-
lendrier, zones d’évitement pour l’im-
plantation des pylônes, etc.), d’autant
plus qu’il s’agit d’un remplacement
d’appareil (ts des Charmettes) dont la
moitié du tracé reprend un axe existant.

Cependant, sur la zone d’étude du
projet de liaison avec la toussuire plu-
sieurs enjeux très forts ont été mis en
évidence par la présence de la Tofieldie
naine, espèce protégée au niveau na-
tional et inscrite en tant qu’espèce « en
danger » sur la liste rouge Rhône alpes.

De nombreux bas-marais alcalins et
des tufières, habitats d’intérêt commu-
nautaire et prioritaire inscrits dans la di-
rective habitat, forment un réseau
humide d’une grande richesse écolo-
gique (...) et des habitats très sensibles
à préserver.

Dans le cas de l’aménagement de ce
versant, pour les trois axes proposés du
télésiège en projet, ces enjeux peuvent
être évités selon l'implantation des py-
lônes (attention tout de même aux ter-
rassements des pylônes en aval des
zones humides pouvant perturber leurs
alimentations). l'axe le plus au sud pa-
raît tout de même le plus favorable. les
terrassements pour la piste de ski en-
gendreraient la destruction directe
d'une partie des bas-marais, la destruc-
tion de la Tofieldie naine et la perturba-
tion des zones humides en contrebas.

(...) il est important de souligner le
caractère exceptionnel de ces milieux

et des espèces concernées, pouvant
remettre en cause la faisabilité du pro-
gramme proposé. en effet, le terrasse-
ment continu du versant pour le
passage d’une piste de ski en site inex-
ploité présente un impact majeur qu’il
sera difficile de compenser. 

� SeCteUr dU trUC

• faune (9 décembre 2020)
les conclusions sont similaires à

celles sur le secteur de Bellard (sauf
que le tétras-lyre n’est pas cité). 

• flore (décembre 2020)
ont été relevés sur cette zone plu-

sieurs enjeux très forts notamment la
Buxbaumie verte (genre de mousse),
espèce protégée au niveau national et
inscrite en tant qu’espèce « vulnéra-
ble » sur la liste rouge européenne, et
un bas-marais acide non dégradé, ha-
bitat à fort enjeu de conservation.

Dans leur globalité, les habitats et es-
pèces recensés présentent des enjeux
qualifiés de faibles à modérés. (...) à
noter que les (...) enjeux des habitats
forestiers sont considérés comme forts.
très localisés ils peuvent être évités. la
majorité des milieux traversés ne sont
pas de nature à remettre en cause la
faisabilité d’un téléporté avec la mise en
place de mesures adaptées.

toutefois, la réalisation de dossiers
réglementaires pourrait être nécessaire,
notamment en cas de destruction di-
recte ou indirecte de faune ou flore pro-
tégée (lire ci-dessous). Des mesures
d’évitement, de réduction et de com-
pensation devront être proposées.

Les procédures de demande d’autori-
sation nécessiteront trois dossiers : 

• un dossier concernant la loi sur l’eau
puisque – c’est le cas ici – des milieux
humides sont touchés. « Ce dossier devra
être accompagné de mesures de compen-
sation fortes et réalisables pour les mi-
lieux de bas-marais alcalins et de tufières,
très localisés et formés sur des milliers
d’années. Si compensation il y a, il faudra
s’assurer de trouver une surface à proxi-
mité de la zone impactée (...). à ce jour,
aucune zone de compensation potentielle
n’a été identifiée sur le secteur. »

• un dossier pour obtenir une déroga-
tion au titre des espèces protégées. Dans
le cas d’une destruction d’espèce proté-
gée, ici Tofieldie naine (au Marolay) et la
Buxbaumie verte (au Truc), une demande
de dérogation sera nécessaire, que cette
destruction soit directe ou indirecte (as-
sèchement de zones humides par exem-
ple). « Ce type de dossier, lourd de
conséquence en termes d’inventaire
exhaustif et d’impact sur l’environnement
implique là aussi la mise en place de me-
sures de compensation importantes. Il
peut être instruit par les services régio-
naux (DREAL région), mais selon la sen-

sibilité de l’espèce impactée, il peut être
également présenté au Conseil national
de la protection de la nature. Ces me-
sures (déplacement, création d’habitats
similaires en vue d’une colonisation,
création de zones de protection inscrites
au PLU ou sur tout autre document op-
posable, etc.) doivent être elles aussi as-
sorties de mesures de suivi (à minima sur
10 ans). Ce type de dérogation ne sera
accordé que dans le cas où le projet jus-
tifie d’un intérêt public majeur et qu’au-
cune autre solution ne soit réalisable. Le
délai d’instruction est en moyenne de 6 à
9 mois. »

• un dossier d’autorisation environne-
mentale. Si une demande d’autorisation
au titre de la loi sur l’eau est exigée par
les services de l’état, la procédure dont
relèvera le projet ne sera plus une étude
d’impact portée par un permis mais une
demande d’autorisation environnemen-
tale ou dossier unique. « Ce dossier re-
groupera toutes les autorisations
nécessaires à l’aboutissement du projet
et sera adressé à la DDT qui aura un rôle
de guichet unique. Le temps d’instruction
est de 9 mois si aucune demande de com-
plément n’est formulée. »

Des procédures d’instruction lourdes

forfAitS de Ski 2021-2022

Suppression des forfaits St-Col

semaine et saison
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commerce

« le petit Villarin : quel bilan com-
mercial tirez-vous de ces trois ans ?  
– Josette lièvre et Franck Ruzzin :
notre chiffre d’affaires a augmenté par
rapport au précédent exploitant mais
aussi au cours des 3 ans qui viennent de
s’écouler. la première année nous
n’avons travaillé que 8 mois et réalisé un
chiffre d’affaires, ramené à une année ci-
vile, en baisse de 17 % par rapport à celui
de la précédente gérante aurore Pollet.
Mais en 2019, nous avons progressé de
28 % et de 24 % en 2020 où nous ferons
176 500 euros de chiffre d’affaires.
– à quoi attribuez-vous cette aug-
mentation ?
– il est difficile de cibler les raisons de
cette augmentation, c’est plutôt un en-
semble de choses. tout d’abord, nous
pensons que l’offre est différente et
axée principalement sur les produits ré-
gionaux et les produits de qualité, ce qui
a ramené une clientèle qui trouve des
produits nouveaux qui lui plaisent et
qu’elle ne trouve pas ailleurs dans la
vallée. C'est peut-être aussi lié à notre
présence pendant le premier confine-
ment où nous avons mis en place un
service de courses afin d'éviter aux ha-
bitants de nombreux déplacements vers
la vallée à Intermarché, Biocoop, etc.
De nouveaux habitants sont venus à
cette occasion et continuent de venir.
ensuite, les activités annexes à l’épice-
rie : animations, expositions, ateliers di-
vers, etc., nous ont fait connaître auprès
des habitants qui jusque-là ne venaient
pas fréquemment à l‘épicerie. Ces acti-
vités font partie de notre projet initial,
elles sont très prenantes en temps mais

valorisantes puisqu’elles nous permet-
tent de vraiment jouer notre rôle qui est
de créer et maintenir un lien social dans
la vallée des Villards. 
– quelle part de votre chiffre d’af-
faires est due aux habitants, aux va-
canciers et aux clients de passage ?
– Clairement, le plus gros du chiffre d’af-
faires se réalise sur les périodes « tou-
ristiques » : février, juillet et août et c’est
quand même le nombre qui fait la diffé-
rence ! au terme de ces 3 ans nous
constatons que nous sommes plus
connus, que les gens de passage ou les
vacanciers reviennent, qu’ils sont
contents de nous retrouver et que c’est
réciproque. nous avons gagné de nou-
veaux clients chez les habitants et les
résidents secondaires, sans doute,
comme on le disait, à cause de notre
présence et de notre activité pendant le
premier confinement. Des habitants
sont venus à cette occasion et revenus
ensuite. Concernant la clientèle touris-
tique, nous observons depuis le début
de notre activité, que celle d’été est plus
ouverte sur le village et vient plus faci-
lement à l’épicerie, c’est certainement
l’été qui provoque cela. la configuration
particulière de cette saison d’hiver, sans
remontées mécaniques et avec le soleil,
avait un petit air peut-être pas estival
mais printanier. Moins d’argent dans le
forfait, plus de temps de découverte. il
faut attendre les chiffres de fréquenta-
tion de l’ot et des structures d’accueil
pour faire un réel bilan mais nous pen-
sons qu’il sera important de le prendre
en compte dans le cadre d’une réflexion
globale pour les années qui viennent.

– Ce bilan économique correspond-
il à celui que vous espériez à votre
arrivée ?
– aurore Pollet est partie pour ouvrir
une chocolaterie à Modane, c’est son
métier, sa passion. elle nous a parlé de
son travail à l’épicerie qu’elle a trouvé
dur car elle était seule à gérer. nous sa-
vions en arrivant que nous ne propose-
rions pas les mêmes produits qu’elle,
donc il est difficile de comparer. aurore
a mis en place le système de réserva-
tion du pain, le contrat de livraison du
pain et du Dauphiné libéré avec Au pain
des Alpes le boulanger de saint-Michel.
nous avons maintenu ces acquis et
cela fonctionne très bien. Peu de four-
nisseurs nous livrent à saint-Colomban
et avoir ce contrat avec un boulanger
est très important pour nous. Concer-
nant la commune, nous faisions un peu
figure d’extraterrestres en présentant
notre projet de reprise, mais Pierre-
Yves Bonnivard y a cru et nous a sou-
tenus. Par contre, aujourd’hui, lors des
discussions avec la municipalité pour le
nouveau bail, nous n’avons jamais en-
tendu parler des habitants mais unique-
ment des touristes. nous devons être
« opérationnels » pour satisfaire les tou-
ristes mais jamais un mot sur le service
et la satisfaction des habitants ! Cela
nous surprend et nous déçoit.
– quel bilan relationnel tirez-vous
avec les habitants, les mairies, les
autres commerces villarins ? 
– notre principale force, c’est de ne pas
être seul comme a pu l’être aurore Pol-
let. nous sommes une structure asso-
ciative avec 2 salariés principaux, des

salariés plus occasionnels, des béné-
voles et 99 adhérents ! nous pensons
que les habitants intéressés s’y retrou-
vent, nous leur proposons plus qu’un
service d’épicerie avec des livres et des
jeux, en vente ou en prêt, des discus-
sions, des ateliers… Globalement, nous
avons de bons contacts avec les ac-
teurs économiques locaux sauf avec
ceux qui ne nous voient pas ! idem pour
les relations avec les habitants. Parfois
c’est un peu perturbant d’entendre des
critiques souvent très négatives venant
de personnes qui ne viennent pas à
l’épicerie, mais tout cela est largement
compensé par les nombreux retours po-
sitifs que nous avons.
– la vente de paniers marche-t-elle
selon vos espérances ?  
– Durant ces 3 années nous avons tra-
vaillé avec une petite trentaine de pro-
ducteurs et commerçants locaux et la
vente de produits régionaux est une
grosse part de nos ventes, environ 50
%. Concernant les paniers de légumes
de l’esat de saint-Rémy-de-
Maurienne, nous sommes passés de 5
paniers en 2019 à 10 en 2020 (par se-
maine et sur 4 mois) plus un ou deux
paniers selon les semaines que nous
utilisons pour cuisiner et vendre. on
leur prend également des jus de fruits.
les clients, l’esat et nous sommes très
satisfaits de cette collaboration. Depuis
le début, la vente de produits régionaux
est un axe prioritaire pour nos proposi-
tions de produits et nous comptons bien
continuer.

épiCerie dU ComBeroUSSe

l’association épicerie & compagnie reconduite pour 3 ans

ça paraissait aller de soi, ce fut loin d’être une for-
malité… après que l'association ait annoncé fin janvier
son souhait de continuer, plusieurs rencontres ont été
nécessaires, parfois tendues, avec quelques incom-
préhensions d’un côté et quelques doutes de l’autre,
avant que le conseil municipal de saint-Colomban ne
propose à l’association de reconduire pour 3 ans son bail
qui arrive à terme le 30 avril prochain. l’enseigne épi-
cerie & Compagnie va donc pouvoir se développer
« pour que les habitants et les personnes de passage
trouvent dans l’épicerie du village des produits de qualité
et pour créer et maintenir un lien social dans le pays ».

Cette forme de complémentarité entre commerce
et lien social connaît actuellement un regain d’intérêt
en milieu rural où 6 villages sur 10 n’ont plus de com-
merce de proximité. le mouvement « Bouge ton coq »
par exemple a lancé une grande campagne pour im-
planter des épiceries associatives dans 2 000 com-
munes en France. Partout ce mouvement est soutenu
par les municipalités qui mettent à disposition un petit
local (souvent gratuitement) et par les habitants qui se
mobilisent bénévolement pour tenir des permanences,
animer les magasins, effectuer les réapprovisionne-
ments ou réceptionner les marchandises. Partout éga-
lement ces commerces sont des lieux de vie où l’on

peut « profiter de la bonne humeur qui règne dans le
petit local », comme à saint-Colomban, et qui sup-
pléent les anciens bistrots où l’on se « refilait » les der-
nières nouvelles en prenant un café ou un blanc.

toutes ces épiceries « pas comme les autres » pro-
posent principalement des produits locaux. à saint-
Colomban, ceux-ci représenteraient 50 % du chiffre
d’affaires, contre 30 % pour les produits convention-
nels et 15 % pour les produits « bio ». une caractéris-
tique que Pierre-Yves Bonnivard a soulignée au cours
d’une réunion de la commission agricole de la 4C à
l’occasion d’une discussion sur l'idée d'un panier
pique-nique qui permettrait de promouvoir les produits
locaux de la Maurienne auprès des cyclistes et des
randonneurs de passage, et à laquelle serait associée
Maurienne tourisme.

le point faible de ces structures reste naturellement
leur fragilité économique qui impose à ceux qui les
tiennent des conditions de travail, et donc de vie, exi-
geantes en disponibilité, heures hebdomadaires de
travail, conditions salariales. et cela malgré le soutien
et l’aide bénévole de sympathisants.

Pour pérenniser ces activités il faudrait davantage
de clients et donc de monde et donc de travail... 

à partir d’une enquête réalisée en lozère et dans

le Gard, Florence aubenas a constaté que « les com-
merces de proximité connaissent une forme de renais-
sance sous le double effet de la crise sanitaire et de
l’arrivée de nouveau habitants lassés par la vie cita-
dine ». (*) Mais comment ce mouvement peut-il être
durable si ces nouveaux habitants ne trouvent pas de
travail dans ces pays d’accueil ? ni les infrastructures
de qualité qu’on est en droit d’espérer aujourd’hui :
école équipée, aides à domicile adaptées et donc cor-
rectement rémunérées, offres de soins médicaux
proches, etc. et réseaux numériques fiables si l’on
veut tabler sur le télétravail... 

Reste le tourisme hivernal qui ne peut pas tout dans
les stations de moyenne altitude comme on le
constate aujourd’hui aux Villards...

en attendant un hypothétique développement éco-
nomique, à saint-Colomban, les 2 salariés de l’asso-
ciation Josette lièvre et Franck Ruzzin se disent
« prêts pour poursuivre l’aventure, même si les condi-
tions financières ne (leur) permettent pas d'être sala-
riés correctement en regard du temps de travail
accompli. »

_______________
(*) Florence aubenas, la revanche des épiceries (Le Monde,
27 février 2021).

renContre AVeC joSette lièVre et frAnCk rUzzin

« la vente de produits régionaux, axe prioritaire de nos propositions »

(Lire la suite page 9.)
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– le commerce est géré par une
structure associative. est-ce un
avantage ? 
– nous avons choisi la structure asso-
ciative par conviction en lien avec ce
que nous voulions développer. Quand
nous avons postulé pour la reprise du
commerce, nos deux objectifs étaient
de permettre le maintien d’un com-
merce de proximité dans le village et de
créer un lieu convivial en proposant des
activités, des ateliers, des rencontres,
des expositions… et ceci, toute l’année
parce que nous pensons que pour que
le village vive il lui faut plus que des tou-
ristes 3 mois par an. nous sommes
bien conscients que sans les touristes,
l’épicerie ne survivrait pas et que c’est
grâce à ces périodes fastes en termes
de chiffre d’affaires que nous pouvons
être là toute l’année et proposer des
animations et ateliers aux habitants le
reste de l’année. Cela n’a pas été facile
de s’adapter à ces ruptures de fréquen-
tation mais finalement on s’y retrouve !
– Comment fonctionne l’association ?
– nous avons une centaine d’adhé-
rents, un conseil d’administration com-
posé de 6 personnes qui sont parties
prenantes de toutes les propositions et
décisions, qui soutiennent l’activité et le
rôle de l’épicerie pour les Villards. un
petit groupe de bénévoles a été présent
pour les remplacements lors de nos
congés de 2018 et 2019. il est très actif
pour récupérer des commandes dans la
vallée, les ateliers et les animations
sans demande de rémunérations de la
part d’artistes… nous sommes petit à
petit connus dans les réseaux associa-
tifs en lien avec le social et la culture,
ce qui nous a permis d’organiser la jour-
née de prévention « Préservons notre
autonomie » ainsi que d’accueillir les
Cafés intinérants créés par les Petits
Frères des pauvres et financé par le dé-
partement de la savoie. une rencontre
avec le département de la savoie qui
découvrait l’épicerie et nos propositions
nous a incités à répondre à l’appel à
projets auprès de la Conférence des fi-
nanceurs de la prévention de la perte
d’autonomie qui est l’un des dispositifs
phare de la loi relative à l’adaptation de
la société au vieillissement porté par les
départements. le projet « si les Villards
m’étaient contés… » est ainsi né et
nous avons reçu une subvention de 10
000 euros pour nous aider à réaliser
cette grande aventure ! Même si la
Covid-19 a un peu coupé notre élan,
nous sommes très satisfaits de ce pro-
jet, de la façon dont des habitants s’en
sont emparés, de leur participation ainsi

que de l’intérêt des visiteurs. nous ve-
nons de mettre en ligne un site qui re-
groupe tout ce qui a été fait dans ce
cadre (http://slv.epicerieetcie.fr/).
– qu‘apportent les activités annexes
que vous proposez ? envisagez-
vous de les développer et de les faire
évoluer ?
– nous ne pensons pas qu’il y ait d’un
côté une activité principale avec l’épice-
rie (« épicerie ») et de l’autre des acti-
vités annexes (« & Cie »), nous
essayons d’en faire un tout. Pour parler
de la vente de livres en lien avec la li-
brairie Des Livres et vous, cela marche
bien. Cet été nous avons proposé des
livres sur la nature, cet hiver sur les ac-
tivités de montagne ainsi que des livres
pour enfants mais aussi des polars, des
romans… Des clients nous comman-
dent leurs livres ou viennent régulière-
ment à l’épicerie en acheter. les prêts
de jeux et de livres fonctionnent bien
aussi, des personnes nous apportent
leurs livres et viennent en emprunter
d’autres, cela tourne bien. évidemment,
l’organisation d’activités quelles qu’elles
soient prend du temps, le nombre
d’heures passées sur « si les Villards
m’étaient contés… », pour l’organisa-
tion des stages, des soirées, des ate-
liers est énorme mais tellement
satisfaisant en termes d’échanges et de
rencontres. nous attendons avec impa-
tience que les mesures sanitaires
soient levées pour que nous puissions
reprendre tout cela.
– Combien faites-vous d’heures par
semaine ?  
– notre travail est fait de plusieurs acti-
vités : la vente à l’épicerie, selon les
plages d’ouverture et les périodes, va
de 24 heures à 50 heures par semaine ;
la cuisine représente 35 heures par se-
maine sur les périodes touristiques (3
mois) et environ 7 heures par semaine
sur les périodes creuses ; l’approvision-
nement c’est entre 6 et 12 heures par
semaine selon les périodes car à part
le pain et 2 autres fournisseurs, per-
sonne ne livre saint-Colomban, en tout
cas dans nos choix d’approvisionne-
ment ; l’étiquetage et la mise en rayons,
entre 2 et 7 heures par semaine selon
la période ; la comptabilité et l’adminis-
tratif entre 7 et 10 heures par semaine ;
l’organisation des différentes activités
entre 7 et 10 heures par semaine. Ce
qui fait 53 heures de travail par semaine
en période basse et 124 heures en pé-
riode touristique qui se répartissent
entre 1 à 3 personnes selon les sai-
sons, payées chacune au sMiC pour
un maximum de 35 heures !

– la population vieillissant, envisa-
gez-vous d’entreprendre des tour-
nées dans les hameaux ?
– organiser des tournées, on nous en
parle beaucoup mais nous n’avons pas
de demandes claires allant dans ce
sens. Prochainement nous allons pro-
poser une enquête de satisfaction sur
l’épicerie afin que ceux qui viennent et
ceux qui ne viennent pas expriment
leurs souhaits, le négatif comme le po-
sitif, etc., et dans cette enquête nous
poserons la question de la tournée. ac-
tuellement, nous livrons à la demande.
nous avons été surpris que lors du
deuxième confinement, la mairie pro-
pose aux habitants d’aller faire leurs
courses à Intermarché et à l’épicerie
sans nous en parler et alors que nous
avions assuré les courses d’un certain
nombre d’habitants durant le premier
confinement.
– pourriez-vous envisager si besoin
était d’ouvrir d’autres points de
ventes dans la commune ?
– la question du nouveau point de
vente semble préoccuper les élus, nous
entendons beaucoup de choses
comme une épicerie plus une boulan-
gerie plus une charcuterie, etc. lors de
nos entrevues initiales, la question nous
avait été posée : serions-nous prêts à
ouvrir un autre point de vente durant la
saison touristique sur le front de neige
?  Depuis les projets ont changés, il est
question maintenant du Chef-lieu…
nous examinerons toute proposition qui
nous sera faite même si aujourd’hui,
nous ne pensons pas que cette propo-
sition nous concernera. D’autant qu’au
vu de notre expérience, nous nous po-
sons la question de la viabilité de 2
commerces à saint-Col.
– Si les conditions sanitaires le per-
mettent, un comice agricole dont on
dit qu’il va drainer 3 à 4 000 per-
sonnes aura lieu en mai. Comment
allez-vous vous organiser ? 
– l’organisateur nous propose un stand
pour présenter les produits régionaux
de Maurienne vendus à l’épicerie. en
lien avec les producteurs, nous réflé-
chissons aux produits qui pourraient

être exposés, par exemple pains du
Pain de Jean, tommes de nicolas Ros-
taing-troux, saucissons de chez Mestre
avec de la viande de brebis de st-Col,
bière ou vin, etc. avec les autres asso-
ciations locales nous projetons de faire
un stand en lien avec le patrimoine.
nous ne pensons pas que l’épicerie soit
fortement impactée par cette journée.
Pour le tour de l’avenir, la fête du 15
août, etc., l’affluence reste à proximité
de l’événement.
– quels sont vos projets pour les 3
prochaines années ?
– Pour le moment, nous évitons de
nous projeter car la perspective d’une
prolongation de la crise sanitaire freine
toutes les envies et les projets. nous
proposerons dès que ce sera possible,
des soirées repas, des expositions, des
conférences. une doit se dérouler d’ici
fin juin sur le thème « Quitter son
pays » avec Gérard Crespo comme in-
tervenant. nous continuerons les colla-
borations avec le Chaudron magique
qui organise les stages de découvertes
des plantes à qui nous fournissons les
repas, avec l’atelier Garuda pour les
stages de yoga et avec tous ceux qui le
souhaiteront. Cet hiver, nous avions
imaginé une soirée consacrée à la sta-
tion et à l’Auberge du Coin, nous la re-
portons après la saison d’été. » 

Rencontre avec Josette Lièvre et Franck Ruzzin
(Suite de la page 8.)

le nombre de baguettes et de viennoiseries vendues en 2020 montre des
différences mensuelles intéressantes. novembre est le mois où l’activité
commerciale est la plus faible, correspondant au fait qu’à cette période le
nombre d’habitants sur l’ensemble des deux communes est à son étiage.
seuls y demeurent les résidents permanents.

si on prend comme unité de vente celle de ce mois (578), on constate
que les activités des mois d’avril, mai, juin, septembre et octobre s’établis-
sent à des valeurs comprises entre 1,5 et 2 fois celle de novembre. avec
une augmentation continue d’avril à juin, et une diminution de septembre à
octobre. Cela pourrait s’expliquer par l’arrivée des résidents secondaires au
printemps et par leur départ à l’automne. 

toujours en se référant au résultat de novembre (578) pris comme unité
de comparaison, on constate que l’activité estivale est de 8,3 en juillet et de
12,8 en août, tandis que celle liée au tourisme d’hiver est de 3,9 en janvier,
12,4 en février et 3,7 en mars. Décembre affiche une activité de 2,8 proba-
blement réalisée durant la dernière semaine (vacances de noël). on re-
marque donc que les deux mois d’été pèse quasiment autant (21,1 fois
l’activité de novembre) que les 4 mois d’hiver réunis (22,8).

si maintenant on prend comme référence l’activité des mois où les rési-
dents secondaires sont présents, l’activité des 3 mois « touristiques » prin-
cipaux (février, juillet et août) ne représente plus qu’entre 5 à 7 fois celle des
secondaires. 

l’activité « boulangerie » au fil des mois

Douze gérants depuis 1982 

commerce

Mi-mars, l’association épicerie &
compagnie a été lauréate des
« Voeux solidaires » 2021, opération
organisée depuis 2016 par la délé-
gation régionale auvergne-Rhône-
alpes d’eDF, pour son action visant
« à maintenir et gérer un commerce
de proximité tout en développant un
lieu convivial afin de renforcer le lien
social intergénérationnel, de dynami-
ser le village et d’y pérenniser 1 à 2
emplois selon les saisons ». le mon-
tant du soutien est de 1 000 euros.

Une vitalité 
reconnue

Depuis l’ouverture de la boulangerie du Prin (1982), 12 gérants se sont succédé
: Jean-louis taboury (juillet 1982 - mai 1993, soit 10 ans et 11 mois), Guy abraham
(juillet 1993 - avril 1996, 2 ans et 10 mois), Christophe Gagliardi (juillet 1996 - mars
1998, 1 an et 9 mois), Richard Gigante (avril 1998 - mars 2000, 2 ans), Frédéric
Dhont (avril 2000 -août 2002, 2 ans et 5 mois), Vito Carlucci (décembre 2002 –
décembre 2004, 2 ans et 1 mois), Christophe Brésil (janvier 2005 - décembre 2007,
3 ans), Frédéric Masson (décembre 2007 - décembre 2008, 1 an), stéphane Per-
relle (janvier 2009 - décembre 2010, 2 ans), Farid taleb (janvier 2011 – 30 novem-
bre 2014, 3 ans et 11 mois), Monique Pautasso (intérim du 21 décembre 2014 au
20 avril 2015, 4 mois), aurore Pollet (20 avril 2015 – 19 avril  2018, 3 ans), Josette
lièvre et Franck Ruzzin (mai 2018 – ...).
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le pAySAge à trAVerS le tempS

le hameau du Bouchet comme élément

de compréhension de rupture sociétale et paysagère

sur les 10 hameaux que comptait la commune de
saint-alban-des-Villards en 1900, 4 ont aujourd’hui
disparu : le Bouchet, Bon Mollard, le Cruet et le Ri-
vaud. tous ont connu, à partir de la fin du XiXe siècle,
un déclin démographique sans précédent qui devait
les affecter durablement. à l’exception du Rivaud, dé-
truit par une catastrophe en 1955, les 3 autres ont été
les victimes des mêmes facteurs précipitant leur aban-
don. l’exode rural couplé à l’absence de route ont été les
causes essentielles accélérant le passage de lieux de vie
à des lieux vidés de toute population et activité. ainsi, ces
hameaux développés durant un optimum agricole sont
entrés en phase d’abandon au cours du XXe siècle.

la matérialisation de l’abandon de ces sites peut
être étudiée sous l’angle de leur visibilité actuelle rappor-
tée à celles passées. C’est au travers de l’exemple du ha-
meau du Bouchet, situé à 1 070 m d’altitude en rive droite
du Glandon, qu’il est possible d’observer le passage
d’une visibilité paysagère accrue à une invisibilité totale.

en 2021, cela fait 69 ans que le hameau du Bouchet

est abandonné et ce depuis le départ de sa dernière
habitante permanente, Mélanie alexandrine Frasson-
Groux en 1952. C’est pratiquement sept décennies qui
ont contribué à transformer durablement le paysage
villageois. le document ci-dessous présente une ana-
lyse diachronique du paysage du hameau du Bouchet
à partir de photographies aériennes permettant de
comprendre les dynamiques d’enfrichement et de fer-
meture paysagère qui l’ont affecté. les délimitations
en pointillés blancs représentent l’enveloppe spatiale
du hameau, tandis que celles en traits pleins blancs
définissent les espaces ouverts, c’est-à-dire les prés. 

la photographie de 1948 présente un hameau mar-
qué par un vaste espace périphérique ouvert. à cette
date, ce dernier est encore habité, ce qui explique la
présence de bandes de terre cultivées visibles sur
cette photographie. le cliché de 1956, soit seulement
8 ans après, nous fait ressortir un espace ouvert en
cours de rétractation. entre ces deux photographies,
un événement majeur s’est produit, il s’agit de l’aban-

don du hameau à l’automne 1952 qui crée de ce fait
un basculement entre le peuplement et l’abandon. 

Cette désertion a des répercutions à la fois sur la
physionomie même des entités bâtis, qui se dégradent
avec le temps, mais également sur l’ensemble de ces
périphéries correspondant aux jardins, vergers, terres
cultivées et pâtures voire sur les alpages en amont.
ainsi, « d’une forte utilisation voire d’un surpâturage,
on passe à une situation de sous-pâturage avec pour
conséquence une dégradation du tapis herbacé puis
le développement des broussailles et enfin l’installa-
tion d’arbres » (1).

Par la suite, il est possible d’observer une accélé-
ration de la prolifération du couvert végétal entre les
années 1967 et 1970, soit en seulement 3 ans durant
lesquels le morcellement des espaces ouverts devient
majoritaire au sein du paysage. les photographies de
1982, 1990, 2009 et 2020 nous montrent la disparition
progressive de certains espaces ouverts et la rétracta-
tion d’autres dont la disparition à terme est inévitable. 

au-delà de la fermeture des espaces ouverts, un
autre phénomène se produit, celui de l’invisibilisation
progressive des bâtiments constitutifs du hameau.
C’est le cas entre 1948 et 1970 où l’enveloppe spatiale
du Bouchet disparaît, noyée au milieu de la végétation
colonisatrice. « La nature façonne l’édifice original
exactement comme un sculpteur travaille sur un bloc
de marbre. Par une sorte de création négative, conti-
nue, la ruine reçoit sa forme actuelle de l’invisible »
(2). De ce fait, à partir des années 1970, le hameau
du Bouchet a totalement disparu du paysage. il est
possible de voir cette absence sur les vues aériennes
de 1982, 1990, 2009 et 2020 où, sans le tracé en poin-
tillés, il n’est plus possible de délimiter ce dernier.

les conséquences de l’abandon de ces lieux de vie
se matérialisent par une invisibilité au sein des pay-
sages communaux. Par conséquent, l’abandon du ha-
meau du Bouchet crée une rupture de temporalité
entre une phase de peuplement et une phase de déser-
tion, mais plus encore, cela caractérise une rupture d’un
modèle de société montagnarde centrée sur l’activité
agricole et l’autosuffisance alimentaire (3,4). enfin, une
rupture paysagère est visible entre un hameau bordé de
terres exploitées et le développement de la forêt.

yannis nacef 
_________________
(1) PhiliPPe MoustieR, Déprise agricole et mutations paysa-
gères depuis 1850 dans le Champsaur et le Valgaudemar
(hautes-alpes), Méditerranée), n°107, 2006, pp. 43-51.
(2) Zoltan soMheGYi, Ruines contemporaines. Réflexion sur
une contradiction dans les termes », Nouvelle revue d’esthé-
tique, n°13, 2014, pp. 111-119. site internet : https://remon-
terletemps.ign.fr/
(3) PieRRe BoZon, un record de décadence dans les alpes du
nord : la vallée des Villards, Revue de géographie alpine,
n°57, 1969, pp.227-294.
(4) luCie DuPRé, Des friches : le désordre social de la nature
», Terrain, n°44, 2005, 13 pages.

� SAiNT-AlBAN : RECHERCHE

DE pHOTOGRApHiES ANCiENNES

Dans le cadre d’un projet à venir sur la valorisation des
hameaux de Saint-Alban-des-Villards et de leur histoire, la
commune de Saint-Alban souhaite collecter des photogra-
phies anciennes, relatives aux hameaux du Planchamp, du
Bessay, du Frêne, de l’église, du Premier-Villard et du Pied
des Voûtes, ainsi que des secteurs de la croix des Charrières
et de la combe du Merlet (échaut et Granges).

Si vous possédez ce genre d’archives et que vous souhai-
tez les faire partager, adressez vos copies numérisées à
l’adresse : stalbandesvillards@orange.fr ou directement en
mairie s’il s’agit d’originaux (les documents au format pa-
pier feront l’objet d’une copie). Merci de préciser si possible
l’année ou la décennie des photographies. – (Y. Nacef.)



ArChiVeS CommUnAleS

les registres cadastraux villarins (1630, 1660) :

histoire (des registres à la mappe sarde), numérisation, perspectives
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au milieu des années 1990, Ginette
Paret, alors présidente de l’association
les Villards patrimoine et culture, lance
la restauration des registre cadastraux
villarins. Ce qui sera fait en 1995 pour
celui de saint-Colomban et en 2003 pour
celui de saint-alban par Jean-louis
alexandre, restaurateur de reliures, di-
plômé de l’école estiennes de Paris.

Depuis, M. alexandre a entrepris de
numériser ces documents pour les ren-
dre accessibles à la consultation sans
risque de détérioration.

leS regiStreS CAdAStrAUX
Jean-louis alexandre a commencé

sa conférence en apportant une préci-
sion sémantique : contrairement à
l’usage consacré aux Villards, ces do-
cuments ne sont pas des terriers mais
des registres, les terriers consignant
des reconnaissances de terrains à l’ini-
tiative des propriétaires, alors que les
registres sont des déclarations faites
par des personnes autorisées.

il expliqua ensuite pourquoi et com-
ment le Duc de savoie de l’époque dé-
cida au XViie siècle la tenue dans

chaque paroisse (la notion de com-
mune viendra plus tard) de ces regis-
tres, déjà dévolus à la récolte des
impôts, dont étaient exclus la noblesse
et le clergé. Chaque paroisse devait ré-
tribuer un mensurateur chargé d’élabo-
rer un registre qui devait consigner
toutes les parcelles de la paroisse. Ce
mensurateur était accompagné dans sa
tâche par quatre prud’hommes qui cal-
culaient l’estime, c’est-à-dire la valeur
de rendement de la pièce, proportion-
nelle à l’impôt dû, ce que nous appelle-
rions aujourd’hui la valeur cadastrale.

autant dire que les Villarins chargés
de ces recensements, nommés
prud’hommes, n’étaient pas toujours
« en odeur de sainteté » parmi la popu-
lation, certains  tentant (souvent en
vain)  de refuser  cet « honneur » pour
échapper à cette tâche on l’imagine im-
populaire.

les différentes procédures d’élabora-
tion de ces registres ont ensuite été pré-
sentées. le registre de saint-Colomban
qui date de 1629 contient à la fin du do-
cument trois annexes, décrivant la te-
neur du contrat entre la communauté et

Oui, ici, dans la vallée des Villards, nous marchons : pour assurer notre ravitaillement
à l’épicerie associative ou profiter des plats appréciés du Triandou, pour nous promener
sur le sentier balcon, depuis le Premier-Villard jusqu'à Lachal, pour randonner vers les cols
et les lacs par les routes forestières et les sentiers balisés, pour escalader les sommets et
observer les bouquetins ou les chamois...

Voilà sans doute autant de façons de marcher que de marcheurs et de marcheuses, et il
est banal de rappeler les bienfaits de la marche ou les bénéfices qu'elle apporte à notre
bien-être et à notre santé. Il est plus rare de voir des penseurs, des romanciers, des philo-
sophes, faire l'éloge de la marche en montrant l’impact qu'elle peut avoir sur leurs réflexions
et leurs  pensées. Le paléoanthropologue André Leroi-Gourhan écrit par exemple que « le
départ de l'évolution humaine n'a pas été pris par le cerveau mais par les pieds ». Le pre-
mier pas, c'est celui qui compte, celui des premiers hominidés il y a six millions d'années,
celui du bébé d'abord hésitant face au geste à faire, celui du marcheur qui entame sa ran-
donnée.

Les réflexions et les récits de marcheurs illustres, contemporains ou non, sont nombreux
comme le raconte l'ouvrage Marcher avec les philosophes de Sven Ortoli.   

Ainsi Jean-Paul Kauffmann (*), écrivain et journaliste, qui arpente le monde depuis
longtemps, de la Marne aux Kerguelen, et en rapporte des livres nourris d'histoire et de lit-
térature. C'est par la marche, qu'il reprit pied dans la vie après sa captivité au Liban. Il ra-
conte ainsi comment, en marchant dans un lieu  hostile comme l'est parfois la montagne, où
le vent peut souffler avec une extrême violence, où la neige entrave les pas ou recouvre le
sentier « dans ce  pays de la haute solitude », il a pu remplacer et oublier celle qu'il avait
vécue. La marche, pour lui, c'est d'abord sentir le sol : « Il faut le contact des orteils avec
la surface de la croûte pour faire l'expérience de la consistance des choses. » C'est ensuite
un rapport vorace avec l'espace et les lieux traversés, leur sens, leur place aujourd'hui et
leur rôle autrefois, l'histoire qu'ils portent. La marche serait une « tentative d'épuisement
des lieux ». Mais c'est aussi la liberté rendue aux souvenirs, aux pensées et même aux ob-
sessions et aux idées fixes...

Jean-pierre Gabrielli
___________
(*) JEAN-PAUL KAUFFMANN : L’arche des Kerguelen ; Voyage aux îles de la désolation, éditions Flam-
marion, Paris (1993).

marcher, c’est libérer les souvenirs,

les pensées, les obsessions...

� RASSEmBlEmENT DES COSTumES DE mAuRiENNE. La 11e édition du rassemblement des
costumes de Maurienne qui devait se dérouler en juin prochain à Modane a été repoussée
d’un an, les organisateurs étant dans l’incertitude quant à une amélioration prochaine de la
crise sanitaire que nous vivons. Cette manifestation devait fêter cette année son 30e anni-
versaire, le premier rassemblement ayant eu lieu en 1991 à l’initiative d’André Bitz qui
vient de nous quitter (lire page 21). Une rencontre aura lieu à l'automne à l’initiative de
Jean-Claude Raffin, maire de Modane, et de la municipalité pour organiser au printemps
prochain cette rencontre des costumes mauriennais. – (C. Mayoux.)

� BRÈVE

le mensurateur. on ne sait pas précisé-
ment quand a été réalisé celui de saint-
alban. le croisement de données
généalogiques et une note en milieu de
document permettent de le situer aux
environs de 1660.

on ne trouve pas sur ces registres la
notion de mode d’exploitation des par-
celles ni celle des très grosses proprié-
tés, ni qui les exploitait. il n’est pas fait
mention, non plus, du bétail. la super-
ficie et la nature des terres et des prés
pourraient cependant donner une esti-
mation du cheptel. les deux registres
villarins diffèrent assez peu dans leur
présentation. Celui de saint-alban est
incomplet. 

lA mAppe SArde
la seconde conférence avait pour

sujet la mappe sarde qui date du XViiie

siècle et dont Yannis nacef a retracé
l’histoire expliquant que c’était un regis-
tre public qui mentionnait la valeur des
parcelles et leur superficie, toujours
dans le but d’établir la répartition de
l’impôt. il existait 11 dénominations offi-
cielles (bois, terres pâturées, terres cul-
tivées, espace bâti, jardin, cours d’eau,
etc.) mais certaines paroisses pou-
vaient en ajouter, ce qui porte la liste au
total à pas moins de 136 termes. sa
mise à jour était de niveau paroissial,
avec ses moyens propres. la mappe
sarde fut délaissée avec le rattache-
ment de la savoie à la France par na-
poléon ier, et ne sera pas remis à l’ordre
du jour après 1815.

élaborée à l’échelle 1/24 000e et réa-
lisée en 5 ans, la mappe sarde fut la
première carte de ce type à s’appliquer
à une aussi grande échelle. elle concer-
nait toutes les paroisses (640) des six
provinces du  duché de savoie (Cha-
blais, Faucigny, Genevois, Combe de
savoie, Maurienne et tarentaise). Pour
différentes raisons, seule la savoie,
entre 1728 et 1738, aura une mappe fi-
nalisée et exploitable, le Piémont, le Val
d’aoste et nice par exemple n’aboutis-
sant pas à la même réalisation. 

la mappe sarde de saint-alban dé-
ployée correspond à un document de
quatre mètres sur deux. elle a néces-
sité 5 années de relevés de terrains et
10 ans de réalisation et de transcrip-

tions. son utilisation a duré 160 ans.
elle fut remplacée à partir de  1867,
sept ans après le rattachement, par le
cadastre français. après une présenta-
tion générale, Yannis nacef a ensuite
zoomé sur les hameaux villarins. 

« à qUoi CelA Sert-il ? »
C’est en répondant cette question

qu’une discussion s’est engagée entre
les conférenciers et les participants.

Grâce au travail de Jean-louis
alexandre, la consultation de ces docu-
ments d’une valeur historique et patri-
moniale indéniables seront disponibles
une fois leur numérisation terminée et
leur transcription effectuée dans une
base de données.

la numérisation des documents de
saint-alban, terminée, représente 600
feuillets et 1 255 photos pour 4 500 par-
celles environ. Pour saint-Colomban,
un tiers du traitement des 700 feuillets
et 1 503 photos nécessaires a d’ores et
déjà été réalisé, qui concerneront 5 700
parcelles environ. la transcription de
ces registres, c’est-à-dire leur traduc-
tion du vieux français en français actuel,
et l’analyse de leur contenu sont égale-
ment terminées. Jean-louis alexandre
a prévu que son travail de numérisation
des documents de saint-Colomban se-
rait terminé pour l’été prochain.

les données complètes sur les deux
registres cadastraux villarins seront en-
registrées sur des clefs usB et remises
aux mairies. si la situation sanitaire
évolue favorablement, elles seront pré-
sentées cet été lors d’une conférence
grand public. Reste à définir, comme l’a
souligné Jacqueline Dupenloup, com-
ment concevoir un accès à ces docu-
ments. un travail qui jadis n’aurait
probablement pas effrayé ceux de nos
ancêtres qui furent les gestionnaires de
ces registres cadastraux et de la mappe
sarde...

à midi, la plupart des participants ont
déjeuné dans la salle des fêtes, dégus-
tant les assiettes de repas froid livrées
par épicerie & Compagnie tout en pro-
longeant leurs échanges, dans la convi-
vialité mais dans le respect des
consignes sanitaires en vigueur. 

Christophe mayoux
et martine paret-dauphin

le 20 mars à la salle des fêtes de Saint-Colom-
ban se sont tenues deux conférences passion-
nantes autour des registres cadastraux villarins du
XVie siècle, par jean-louis Alexandre, et de la
mappe sarde qui leur a succédé, par yannis nacef.

organisée par jacqueline dupenloup, maire de
Saint-Alban et Stéphanie lafaury, conseillère mu-
nicipale de Saint-Colomban, cette matinée était
ouverte sur invitation en raison de la crise sani-
taire. elle a rassemblé 30 personnes, membres de

l’association patrimoine et culture, seule associa-
tion invitée, d’élus des deux communes, de deux
membres du bureau de la Société savoisienne
d’histoire et d’archéologie, et d’une étudiante en
master de l’université de Savoie mont Blanc.
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la loi fait obligation à toutes les communes de procé-
der à la dénomination des principales voies et à la numé-
rotation des habitations pour améliorer la sécurité (services
d’urgence, pompiers, gendarmerie) et l’efficacité des ser-
vices (la Poste, enedis, insee) grâce à une localisation des
domiciles à partir d’une adresse précise.

à saint-Colomban la dénomination des voies a fait
l’objet d’un travail entrepris par Cédric émieux, conseiller
municipal. la numérotation des habitations est métrique
et dépend de la distance qui sépare l’accès à un loge-

ment du début de la voie dénommée, avec un côté pair à
droite et un côté impair à gauche. le nom du hameau est
cité dans l’adresse. Par exemple :

office de tourisme espace Glandon
1923 route du col du Glandon
le Chef-lieu
73130 – st-Colomban-des-Villards

les panneaux des voies (75) sont réalisés par l’entre-
prise Bnt Création (Benoît Ferroud) et posés par Julien
Donda en « privilégiant la pose sur les bâtiments et sur

les poteaux existants afin de limiter la pollution visuelle
et les risques de détérioration lors du déneigement ». les
450 numéros d'habitation seront fournis aux résidents. il
conviendra ensuite de demander une modification d’adresse
auprès de chaque organisme : caisses de retraite, caisses
de sécurité sociale, énergie, la Poste, Pôle emploi, services
des impôts, etc. la seule pièce à mettre obligatoirement et
rapidement à jour est la carte grise des véhicules. (Les pho-
tographies publiées ci-dessous ont été annotées par Jean-
Pierre Tronel-Peyroz.)

AdreSSAge

la commune de Saint-Colomban a achevé la dénomination

de ses voies communales et la numérotation des logements

lachal d’en Bas

Hameau de NaNtcHeNu

15 - Route de nantchenu

16 - cheMin de lans

Hameau de La Pierre

13 - Route de la PieRRe

14 - cheMin de la chaRRèRe

37 - cheMin des oules

38 -Route de Bassonnette

lachal d’en haut

Hameau de LacHaL

1 - Route du col du Glandon

26 - Route des Moulins

31 - Route de lachal

32 - cheMin du PlanchaMP

33 - cheMin de lachat

34 - cheMin saint-Roch

14

1
1

33

13

13

1316

15

15

38

38

37

1

26

31

31
31

32

34
31

1

13
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Hameau de VaLmaure

25 - Route de ValMauRe

26 - Route des Moulins

27 - cheMin sous ValMauRe

28 - cheMin du Bia

29 - cheMin du téPey

36 - Place de ValMauRe

Hameau des rocHes

1 - Route du col du Glandon

20 - Route des Roches

21 - cheMin du château

22 - Route de GRanGe neuVe

23 - Montée notRe-daMe

24 - cheMin de la sausse

29

25

22

22

20

21

24

1
1

7 7

8

8

8

9

9
10

11

12

13

1

20

20

20

23

22

26

36

27

27

28

25
20

1- Route du col du Glandon

7 - Route de lachenal

8 - Route de chaRnette

9 - Route du laVoiR

10 - cheMin saint-claude

11 - Route d’entRe-la-Ville

12 - cheMin de l’heRBoRiste (*)

13 - Route de la PieRRe

Hameau du martiNaN

(*) en donnant ce nom au chemin qu’il
empruntait régulièrement, c’est un
hommage discret et bienvenu qui est
rendu à Bernard Patillon disparu en
2015 à l’âge de 55 ans. une reconnais-
sance des Villarins qui l’aurait assuré-
ment profondément ému. 



Hameau du La Perrière

1 - Route du col du Glandon

19 - Route de la PeRRièRe

Hameau du cHâteLet

1 - Route du col du Glandon

30 - Route du châtelet

35 - cheMin du Plan et de la GlièRe

Hameaux du cHef-Lieu
et des PoNts

1 - Route du col du Glandon

17 - Route des Ponts

18 - cheMin de chaMP Rey

Hameau de LacHeNaL

2 - iMPasse de la soujette

3 - ancienne Route

4 - cheMin de Bon Riou

5 - cheMin du RiVaud

6 - cheMin de l’echaRquillon

7 - Route de lachenal

équipemenT
14

3

4

5
6

7

7

1

1

1

1

2

combe d’oLLe

la portion de la Rd926 entre le ruisseau de
Rieuclaret et celui de longecombe, prendra le
nom de Route de la combe d’olle.

35

17

17
18

30

30

30

19

19

1

7
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Laurent MARTIN-COCHER

Le Pont - 73130 St-Colomban
Tél. 06 08 85 59 61 - 04 76 26 71 11

Chauffage - Sanitaire -
Climatisation

Solaire - Énergies renouvelables
Ventilation - Vmc

VERNIER Frères
* Génie Civil

* Travaux en montagne

* Montages et réparations

remontées mécaniques

tél. 04 79 83 40 44
Zone Industrielle/73000 PONTAMAFREY

HÔTEL RESTAURANT 
DE LA POSTE

Qualité et Accueil
Pension, 1/2 pension - Repas, banquets, séminaires

Spécialités locales et régionales

73130 St COLOMBAN DES VILLARDS

Tél. 04 79 56 25 33

[Ce conseil municipal s’est
tenu en visioconférence.]
absent : Jean-luc Pluyaud
(procuration à Jacqueline Du-
penloup).

le compte rendu de la réunion
du 27 novembre 2020 est
adopté à l’unanimité.
1 – microcentrale du merlet
la commune, majoritaire dans
la société d’économie mixte
les forces du Merlet qui porte
le projet avec 50,01 % des
parts, a posé comme condition
de fonctionnement le maintien
de l’alimentation du réseau
d’eau des fontaines. le conseil
municipal souhaite que soit in-
cluse en mesure compensa-
toire, la remise en état du
réservoir situé en rive droite du
Merlet, au-dessus du pont des
Perrières.
la création de la microcentrale
électrique du Merlet est sou-
mise à une demande d’autori-
sation environnementale
unique, accordée au regard de
sa compatibilité avec les diffé-
rents codes existants : Code
forestier, Code de l’environne-
ment, Code de l’énergie.
le dossier de demande d’au-
torisation doit justifier de la
libre disposition des terrains :

• la prise d’eau est située sur
le domaine communal, ainsi
qu’une partie des parcelles
traversées par la conduite ;
• les terrains d’implantation
de la centrale et une partie
des parcelles traversées par

la conduite sont propriétés
privées de particuliers.

Des démarches amiables ont
été conduites pour l’acquisition
des parcelles d’implantation du
bâtiment comme pour celles
nécessitant servitude de pas-
sage. si les démarches amia-
bles n’aboutissent pas par
suite du refus des propriétaires
ou de l’impossibilité de les re-
trouver, une procédure de dé-
claration d’utilité publique
(DuP) peut aboutir à des ex-
propriations. C’est l’autorité
préfectorale qui décide l’ouver-
ture de l’enquête d’utilité pu-
blique, en fixe les modalités et
les conclusions.
l’enquête publique portera
donc sur trois procédures pa-
rallèles : l’autorisation environ-
nementale unique, la DuP du
projet, et l’enquête parcellaire
qui doit recenser précisément
tous les propriétaires impactés
par le projet.
le conseil municipal,
conscient de la nécessité pour
chaque commune d’apporter
sa contribution à la production
d’énergie renouvelable,
comme le préconise le
schéma d’organisation territo-
riale (sCot) porté par le syn-
dicat de pays de Maurienne,
conscient de l’intérêt pour la
commune de conduire sur son
territoire un projet sur lequel
elle peut utilement intervenir
en étant majoritaire dans une
société d’économie mixte, et
appréciant favorablement le
rapport impact environnemen-
tal et intérêt de la production
d’énergie renouvelable, donne
un avis favorable à la recon-
naissance de l’utilité publique
du projet, et sollicite l’attribu-
tion de l’autorisation environ-
nementale unique.

2 – Création de parking
(Lire page 16.)
3 – Secrétaire de mairie
emmanuelle long accomplit
depuis le 22 juin 2020 une
mission intérimaire de secré-
taire de mairie 16 heures par
semaine. elle a été recrutée
pour une durée de 6  mois en
raison du congé long de Chan-
tal Frasse-sombet. Compte-
tenu du contexte difficile de
l’année 2020 (décès de Chan-
tal Frasse-sombet, périodes
de confinement), le fonctionne-
ment du secrétariat de la mai-
rie a été perturbé. le conseil
municipal accepte donc la pro-
longation de son contrat (8
heures, soit une journée par
semaine), du 22 décembre
2020 au 31 mars 2021, afin de
poursuivre le bon rétablisse-
ment des services.
4 – déclarations
d’intention d’aliéner
• Vente Pera – Bernard, bâti-
ment sis sur les parcelles n 24
et n 50. l’exercice du droit de
préemption sur ce bâtiment au-
rait pour but de créer un par-
king et d’aménager le carrefour
en démolissant le bâtiment
existant. les objections à
l’exercice du droit de préem-
ption portent sur la précision in-
suffisante de ce projet et du
rapport entre son coût et son
utilité. Finalement le conseil
municipal refuse (7
voix contre : annie Bordas,
Christophe Cirette, Marc Clé-
rin, Jacqueline Dupenloup,
Yannis nacef, Jean-luc
Pluyaud, nicole Roche ; 3 voix
pour : Vincent Darves-Blanc,
Julie henry, Michel Donda ; 1
abstention : Valérie laurot)
d’exercer son droit de préem-
ption.
• Vente Bijasson/Volpert – Ca-
thala. unanimité pour ne pas
exercer le droit de péremption ;
mandat est donné au maire de
négocier avec les acquéreurs
l’achat de la parcelle G 1 606
(27 m²) située à l’arrière du
café du Merlet.
• Vente Ribatto – lesauvage.
le conseil municipal autorise le
maire à passer convention
amiable (donc sans exercice
du droit de préemption) avec
M. lesauvage, acquéreur du
bien, pour l’achat de la parcelle
e 427, 110 m², au prix de 5
euros le m² (à l’entrée du che-
min des Galagnes).
• Proposition d’achat (avis fa-
vorable du conseil municipal
du 27 novembre) formulée par

le maire à nathalie lessort,
propriétaire selon le cadastre
de la parcelle n 173, pour faci-
liter la circulation sur le chemin
de Pierre-Plate (le Frêne) en
faisant de cette parcelle un es-
pace public.
• Rappelant que l’exercice du
droit de préemption doit être
précédé d’un projet préexistant
pour être juridiquement solide,
le maire propose au conseil
municipal d’affiner dans une
séance prochaine le projet
d’aire récréative au-dessus du
terrain de pétanque du Pre-
mier-Villard (parcelle e 413,
165 m², appartenant à l’indivi-
sion Frasson-Gaillard), déjà
évoqué en fin de mandat 2014-
2020.
5 – Budget 2021
en vertu du CGCt, l’exécutif
de la collectivité peut, sur auto-
risation du conseil municipal, li-
quider et mandater les
dépenses d’investissement
dans la limite de ¼ des crédits
ouverts au budget de l’exercice
précédent (décisions modifica-
tives comprises), non compris
ceux liés au remboursement
de la dette. le conseil munici-
pal accepte ces ouvertures de
crédit soit 54 100 euros pour le
budget communal, 5 160 euros
pour le budget du commerce,
et 7 500 euros pour le budget
de la chaufferie au bois.

6 – questions diverses
• téléphonie mobile (lire le
Petit Villarin numéro 194, dé-
cembre 2020).
• téléthon. le conseil munici-
pal octroie une subvention de
115 euros à l’association des
Villarins et amis de la vallée
des Villards, charge à elle de
reverser cette somme à l’aMF
(lire le Petit Villarin numéro
194, décembre 2020).
• Comme il s’y était engagé
lors de son passage à saint-
alban en septembre dernier,
Jean-louis alexandre, restau-
rateur du terrier de 1666 (regis-
tre de toutes les parcelles
imposables à la taille), a
presque intégralement transcrit
son contenu sous version infor-
matique (lire page 11).
• nicole Roche signale que
dans la reprise du ravalement
des murs du cimetière, il fau-
dra tenir compte des devis pré-
sentés en 2020 (non signés).
• Jacqueline Dupenloup a écrit
à la rédaction de La Mau-
rienne suite à plusieurs erreurs
parues dans cet hebdoma-
daire, en invitant les journa-
listes à venir sur place, avec le
correspondant local, pour ac-
quérir une meilleure connais-
sance de la commune. Vincent
Darves-Blanc demande si une
réponse a été reçue : pas au
18 décembre.

Séance du 
18 décembre 2020

SAINT-ALBAN

� CORpS DES pOmpiERS. Depuis le début de l’année, Emmanuel Sasso
(La Pierre) a intégré le corps des sapeurs-pompiers des Villards comme
sergent. Simon Cartier-Lange, en est le chef depuis que Jean-Baptiste
Brosson s’est mis en disponibilité. L’équipe est complétée par Anne-
Karine Favre-Bonté et Julien Donda, sergents 1re classe. Des bénévoles
sont recherchés pour renforcer ce petit groupe. Mais il est difficile d’en
trouver car ce bénévolat exige altruisme, disponibilité pour suivre
chaque année des formations, et d’accepter de cesser son travail quand
il faut intervenir. En 2013, le corps est intervenu à 36 reprises, 16 fois
en 2014, 26  en 2015, 11 en 2016, 23 en 2017, 32 en 2018, 17 en 2019
et 20 en 2020. Soit une vingtaine de sorties par an. La plupart des inter-
ventions sont des assistances courantes à des personnes à leur domicile
ou sur la route (cyclistes et motards). Mais on se souvient que le 2 août
2018, les sapeurs-pompiers villarins ont porté secours aux deux passa-
gers d’un petit avion de tourisme qui s’était écrasé en Bellecombe, et
que l’an dernier, le 21 juin, ils ont participé à une importante intervention
pour assister une bergère qui accouchait en Longecombe. 

� BrèVe

� ViE pAROiSSiAlE. Le curé de la
paroisse Sainte-Madeleine – La
Chambre étant toujours absent
c’est le père Durieux, retraité, qui
célèbre tous les 15 jours la messe
dominicale (10 h 30). Ce sera le
cas le dimanche des Rameaux, le
jeudi saint (16 h 30) et le di-
manche de Pâques. Toujours à La
Chambre (10 h 30), la messe des
confirmations se tiendra le 25
avril, celle de l’Ascension le 13
mai et celle de Pentecôte le 23
mai. La veillée pascale du samedi
soir dépendra des autorisations
préfectorales. En absence du père
Durieux, des assemblées domini-
cales en absence de prêtre se tien-
nent à La Chambre (6 depuis le
début de l’année). Les perma-
nences paroissiales ont repris le
jeudi matin à La Chambre. Les
baptêmes aussi ont repris mais
seules 4 familles sur les quelque
20 enfants concernés ont fixé une
date entre mars et septembre. Les
regroupements familiaux susci-
tent des réticences. Enfin, il ne
faut pas espérer assister à des of-
fices ailleurs qu’à La Chambre

sauf si un prêtre est de passage ou
en villégiature dans les villages
comme ce fut le cas à Saint-Co-
lomban durant les vacances de fé-
vrier où le père éric Mouterde
(Les Roches), en congé aux Vil-
lards, a célébré plusieurs messes,
à la grande satisfaction des fi-
dèles villarins. – (C. Mayoux.)

� pêCHE. L’ouverture a eu lieu le
13 mars pour les torrents et se fera
le 5 juin pour les lacs au-dessus de
1 000 mètres. La saison prendra
fin le 10 octobre. Les cartes sont
en vente sur Internet et à la Mai-
son du tourisme aux tarifs sui-
vants : carte départementale
annuelle : 94 euros (57,80 € si on
détient la carte d’une autre asso-
ciation de pêche) ; carte promo-
tionnelle « femme» : 35 euros ;
carte moins de 18 ans : 21 euros ;
carte moins de 12 ans : 6 euros ;
carte journée : 14 euros ; carte se-
maine : 33 euros. Pour les truites
le nombre maximal de prises est
6, la taille légale des prises 25 cm
dans les cours d’eau et 23 cm dans
les lacs. – (C. Mayoux.)

� BRÈVES
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[Cette réunion s’est déroulée
en mairie mais Christophe Ci-
rette, Michel Donda, Julie
henry et nicole Roche y ont
participé par visioconférence.]
absente : Valérie laurot.

le conseil municipal adopte le
compte rendu de la réunion du
18 décembre 2020.
1 – déclarations
d’intention d’aliéner
le conseil municipal décide de
ne pas appliquer son droit de
préemption sur la vente des
parcelles situées section e nu-
méros 138, 146, 149, 1502,
1602 entre loïc Girard et san-
dra Girard vendeurs et emma-
nuelle et Matthieu Bachard
acheteurs.
Par ailleurs, le conseil munici-
pal est informé :
• que l’achat de la parcelle e
427 (ex-propriété Ribatto, pro-
priété actuelle de M. lesau-
vage) a été rapidement
conclue devant notaire et la
commune en est dorénavant
propriétaire ; 
• que Mme lessort déclare ne
plus être propriétaire de la par-
celle n 173 au hameau le
Frêne mais n’a pas indiqué à
qui elle a cédé ce bien. Fiche
hypothécaire à demander ; 
• que la famille Bernard a dé-
buté les travaux conseillés par
l’expert sur le bâtiment situé
sur les parcelles n 24 et n 50
(hameau le Frêne).
2 – Aménagement
du Chef-lieu
(Lire ci-contre.)
3 – Urbanisme
• un accord a été trouvé en
commission urbanisme
concernant les hauteurs de
bardage sur le bâtiment de la
microcentrale du Merlet, et sur
le surplomb d’un chemin com-
munal par un balcon le long de
la parcelle M 1315 au Bessay
dans la mesure où il s’agit d’un
chemin piéton et où la hauteur
la plus basse de la console
sera de 1,95 m. 
• Depuis la réunion de cette
commission s’est ajouté un
point supplémentaire. le pré-
fet de la savoie  indique qu’il

est nécessaire d’engager une
procédure de mise en compa-
tibilité du plan local d’urba-
nisme de la commune avec le
projet de microcentrale dans le
cadre de la déclaration d’utilité
publique du dossier d’aména-
gement hydroélectrique sur le
torrent du Merlet porté par la
seM les forces du Merlet. Ce
qui soulève le point de la clas-
sification en np (zone de pro-
tection des sources) de la
zone des sources des Per-
rières. Ces sources ne sont
plus utilisées pour l’alimenta-
tion en eau potable de la com-
mune et la zone peut être
classée n, ce qui permet le
passage de la conduite forcée
(300 m sont concernés). le
conseil municipal valide le
passage de la zone np en
zone n de ce secteur. 
4 – route du replat
en lien avec le dossier du
ravin du Cray Blanc, le service
de restauration des terrains en
montagne (RtM) propose de
reprendre la cunette de la
route du Replat dans sa partie
goudronnée, en posant un
drain et en prévoyant l’évacua-
tion de l’eau récupérée vers le
torrent du Merlet (travaux en
2021 souhaitables). l’onF
propose de mettre à l’étude
(pour 2022 ou 2023) une re-
prise de l’assise de la piste fo-
restière de la forêt gérée
incluant l’ajout de renvois
d’eau. le conseil municipal ap-
prouve le montage de ces
deux dossiers. 
5 – déneigement
Vincent Darves-Blanc ne parti-
cipant pas à la discussion de
ce point, Jacqueline Dupen-
loup salue le sérieux du pres-
tataire, soucieux à l’évidence
de réaliser  au mieux les mis-
sions de déneigement. elle fait
savoir au conseil municipal
que quelques usagers mécon-
tents se sont exprimés sur un
déneigement tardif en matinée
des chemins les plus étroits. le
conseil municipal n’estime pas
nécessaire pour l’heure d’envi-
sager d’autres dispositions de
déneigement. un point sera fait
en fin de saison. Par ailleurs, la
question doit être posée de
l’avenir du matériel de déneige-
ment de l’ex-CCVG.

6 – Accueil
des enfants aux Villards
une rencontre a eu lieu avec
Déclicc dans le but de discuter
d’une extension de la garderie
périscolaire existante aux mer-
credis et congés scolaires.
étaient présents M. lazzaro,
maire de saint-étienne-de-
Cuines et vice-président de la
4C en charge de l’enfance et
de la jeunesse, les deux
maires des Villards, Julie
henry, conseillère municipale
à saint-alban, Mme la direc-
trice de Déclicc et deux anima-
teurs de cette structure. Pour
avancer sur les conditions de
réalisation de ce projet d’au-
tres partenaires doivent être
contactées, en, particulier la
caisse d’allocations familiales. 
7 – questions diverses
• le conseil municipal sollicite
une subvention pour le projet
« sentier des hameaux aban-
donnés » via le programme
leader porté par l’association
espace Belledonne dont la
commune est  adhérente.
• stationnement. la mairie a
reçu la demande d’un habitant
permanent du Bessay souhai-
tant une place de parking ré-
servée à un véhicule
professionnel (fourgon). il pa-
raît difficile d’accéder à la de-
mande pour deux raisons : les
parkings sont très utilisés au
Bessay en période de va-
cances scolaires et d’autres
habitants permanents peuvent
avoir ce type de besoins.
Contact sera pris avec les ha-
bitants avant de donner ré-
ponse. 
• employée communal. il faut
prévoir le remplacement tem-
poraire de l’employée tech-
nique, qui aura 1 à 2 mois
d‘indisponibilité à partir du 24
février 2021. un appel à can-
didature sera lancé (via la liste
de diffusion d’information aux
habitants et par affichage). Cet
appel pointera la nécessité de
connaître le fonctionnement
d’une chaufferie bois.
• Jacqueline Dupenloup a ren-
contré le bureau de l’aCCa de
saint-alban sur la question de
la prédation des loups, qui ont
été repérés plusieurs fois dans
les hameaux de la commune. 
• Julie henry et Jacqueline Du-
penloup ont participé le 27 jan-
vier à une réunion sur les
animations touristiques des
congés scolaires (sans remon-
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Séance du 
29 janvier 2021

SAVOIE ENCHÈRES
Maître Jacques LAFAURY 
Commissaire Priseur Habilité

Ventes aux Enchères Publiques - Estimations
Inventaires - Objets d’Art - Mobiliers

Tableaux - Art Alpin- Bijoux
Salle des Ventes, 688 Avenue des Follaz à 73000 CHAMBÉRY

Tél : 04.79.69.10.10 Fax : 04.79.69.90.67
www.savoie-encheres.fr 

ArVAn dépAnnAgeS
travaux publics - maçonnerie

location matériel tp
dépannages - remorquages

06 13 12 42 57
yves.bellot-mauroz@orange.fr

Route du Plan du Moulin 73530 st-sorlin d’arves

MARDI : St-Juilien-Montdenis
MERCREDI : Hermillon
JEUDI : Sainte-Marie-de-Cuines
VENDREDI : Epierre
SAMEDI : Saint-Avre
DIM. : St-Rémy-de-Maurienne

Commandes sur simple appel à partir de 17h30
www.larecreapiz.com

Dans le cadre de l’étude sur l’aménagement du café du Merlet
(qui est repoussé pour des contraintes budgétaires à 2022) et du
Chef-lieu, les difficultés actuelles de stationnement ont été poin-
tées. Des places sont en effet nécessaires au Chef-lieu pour :

• les clients de l’auberge communale Le Triandou, ouverte 11
mois sur 12, et les locataires des 7 appartements du bloc Trian-
dou et ancien presbytère ;

• les besoins de la mairie (personnel, élus, administrés, visi-
teurs occasionnels, etc.) ;

• les locataires des deux gîtes communaux rouverts en 2019
après rénovation (12 personnes possibles) ;

• les habitants de certaines vieilles maisons réhabilitées dans
le hameau, qui n’ont pas la possibilité de créer de places de sta-
tionnement accessibles en cas de fortes chutes de neige ;

• les randonneurs des villes voisines, qui viennent pour la jour-
née à saint-alban, presque en toute saison.

aussi, un dossier de demande de subvention a-t-il été validé
le 13 novembre dernier par le conseil municipal, pour la création
d’un parking de 10 à 12 places en lieu et place de la parcelle G
1475 (propriété de Jean-Marc et Florent Frasson-Quénoz qui ont
donné leur accord et dont l’acquisition devait être signée fin mars
début avril). Cette parcelle de 245 m² est située à l’entrée nord
du Chef-lieu, côté amont de la route, face à l’entrée du cimetière,
à une cinquantaine de mètres de l’église (document ci-dessous)..  

la création de ce parking doit s’accompagner d’un aménage-
ment de l’entrée du Chef-lieu avec un aspect paysager mais
aussi l’amélioration de la desserte lumineuse de la place du trian-
dou (qui est à étudier), l’aménagement des sanitaires publics, et
l’amélioration de l’accès à la chaufferie communale pour les vé-
hicules de livraisons.

Pour conduire cet ensemble de travaux, le conseil municipal a
lancé un appel à maîtrise d’œuvre. trois réponses ont été re-
çues : société abest ingénierie (ugine, 17 388 euros ttC), so-
ciété sinequanone (échirolles, 12 240 euros ttC), et société
Baron ingénierie (Viviers-du-lac,  9 060 euros ttC plus une op-
tion paysagiste à 1 200 euros ttC). Deux autres entreprises ont
décliné la proposition compte-tenu de leur charge de travail.

le conseil municipal a décidé (29 janvier 2021) de valider la
proposition de la commission d’appel d’offres qui s’est réunie une
semaine plus tôt, soit le devis de la société Baron ingénierie sans
l’option paysagiste. sa mission comprendra l’avant-projet, le pro-
jet, l’assistance aux contrats de travaux, le visa des études d’exé-
cution, la direction de l’exécution des travaux et l’assistance aux
opérations de réception.

les travaux sont prévus pour l’automne après ceux de la ré-
novation du clocher qui devraient débuter en mai et s’étendre
jusqu’en août.  

SAint-AlBAn

Aménagement du Chef-lieu :

les études sont lancées

et les travaux prévus à l’automne

(Lire la suite page 17.) D
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L’église Le parking projeté 



[Ce conseil municipal s’est
tenu en visioconférence pour
deux conseillers municipaux.]
absente : Valérie laurot.

le compte rendu (préalable-
ment adressé par voie électro-
nique à chaque conseiller) de
la réunion du 29 janvier 2021
est adopté (unanimité des 10
présents). 

1 – ravin du Cray Blanc
Participation par visioconfé-
rence de M. neyroud (techni-
cien du service de
Restauration des terrains en
montagne) qui a réalisé le
matin une visite sur site. les
interventions suivantes sont à
prévoir afin d’enrayer le phé-

nomène d‘érosion qui menace
le village (en rive droite, mise
à l’air nu des conduites histo-
riques) : relevé GPs des bords
de ravin pour suivi de l’évolu-
tion régressive ; inspection des
drains historiques ; élagage
des gros bois qui peuvent
s’abattre en emmenant des
poches de terre ; plantations
arbustives partout où c’est
possible dans le lit du ravin ;
captation des sources dans le
secteur du Mollaret ; reprise de
la cunette amont le long de la
partie enrobée (de la RD 927
e au brise-charge) ; et reprise
des évacuations d’eau dans
les virages de la route du Re-
plat. Propositions à l’étude : vi-
rage 1, dos d’âne limitant les
débordements vers le Pre-
mier-Villard ; virages 2,  3 et 4,
trouver une solution d’évacua-
tion des eaux versant Merlet

ou Bacheux sans créer de
nouveaux risques de glisse-
ment de terrain sur ces ver-
sants. Dans l’immédiat :
poursuivre avec régularité le
nettoiement des cunettes, veil-
ler au renvoi de l’eau dans le
virage 3 (buse cassée), rem-
placer un dégrilleur inopérant
entre le virage 2 et 3, remettre
en état la conduite pliée et à
découvert dans le talus du
sommet.
en parallèle, il est nécessaire
de prévoir la reprise de l’enro-
chement et du talus à l’entrée
de la route du Replat (chutes
de pierres qui posent des pro-
blèmes de sécurité) ; la reprise
du mur du chemin des Moulins
(effondrement aval) ; l’évacua-
tion des eaux sous la RD 927
e vers le chemin des Moulins ;
un dispositif qui permettrait de
réduire la vitesse entre le
brise-charge et la RD 927 e.
Calendrier prévisionnel : devis
à demander pour des planta-
tions qui sont préférablement à
réaliser à l’automne ; dossier
de demande de subvention à
construire pour fin mars début
avril ; travaux pour juin 2021.
la  proposition de confier l’éla-
boration d’un cahier des
charges et l’aide à la com-
mune pour les demandes de
subventions sur le dossier du
ravin du Cray Blanc est adop-
tée par les conseillers
conscients de la nécessité de
détourner du secteur du Cray
Blanc le maximum d’eaux de
surface et souterraines.
2 – forêt communale :
travaux 2021
(intervention de M. tranchant,
technicien de l’office national
des forêts (onF), présent au
conseil municipal, et discus-
sion en conseil municipal au
cours de la présentation.) 
• Pas de coupe possible en
forêt communale soumise à
gestion forestière.
• travaux sylvicoles : entretien
des plantations 2019-2020 par
dégagement manuel et rem-
placement des plants qui ont
séché en 2020 : 200 résineux
sous garantie onF, la com-
mune prendrait en charge 100
plants de feuillus (souhait du
conseil municipal de diversifier
les essences présentes).
• travaux d’infrastructure : les
travaux d’entretien de route
sous maîtrise d’œuvre onF
(réouverture, nettoyage des
talus et cunettes, renvois
d’eau…)  sont à proportionner
en fonction des actions
qu’aura pu conduire la com-
mune avec l’employé commu-
nal et si nécessaire un
prestataire de service, en par-
ticulier en cas d’urgence. 
• les sommes indiquées sur le
programme d’action ne valent

donc pas devis (travaux sylvi-
coles : 3 450 euros ht, travaux
d’infrastructure 7 310 euros
ht). 
• Plan de relance (sur 4 ans) :
plantation par plateaux avec
travail du sol sur 4 ha sur les
parcelles nouvellement sou-
mises à régime forestier le
long de la route du truc (par-
celles K 100 à K 104). le
conseil municipal acte que la
commune s’engagera dans cet
investissement (48 870 euros
ht sur 4 ans) si et seulement
si elle est retenue pour sub-
ventionnement (60  % envisa-
geable).
• le conseil municipal de-
mande à l’onF de déposer en
2021 une demande d’étude de
réfection de la piste de la forêt
du nant, les travaux pouvant
se réaliser dans les 2 ans sui-
vants.
une  remarque est formulée
en direction de l’agent fores-
tier : il conviendra de prévenir
la commune de façon plus an-
ticipée pour la livraison des
plaquettes bois de la chauffe-
rie, qui demande la présence
de l’employé communal et
d’un prestataire capable de les
engager dans le silo. 
3 – travaux en cours
• Restauration du clocher. une
décision doit être prise sur le 3e

niveau de façades du clocher :
pierres à vue ou crépies ? les
conseils architecturaux plai-
dent pour un crépi, que le Plu
demande pour les maisons de
la commune. une part des
conseillers souhaite cepen-
dant conserver les pierres à
vue, originalité du clocher de
saint-alban. après vote, la
majorité des membres du
conseil retiennent l’option
« crépi » (Christophe Cirette,
Marc Clérin, Vincent Darves-
Blanc,  Michel Donda, Jacque-
line Dupenloup, nicole Roche)

; 4 conseillers (annie Bordas,
Julie henry, Yannis nacef,
Jean-luc Pluyaud) votent pour
la pierre à vue. la création
d’échelles sécurisées reposant
sur un plancher à chaque ni-
veau du clocher est retenue
afin de garantir la sécurité des
personnels ayant à entretenir
le système de cloches. la pos-
sibilité d’ouvrir ensuite le clo-
cher à visites sera étudiée. 
• aménagement entrée nord
du Chef-lieu avec création de
parking : le chantier va avan-
cer, le maître d’œuvre (Baron
ingénierie)  est venu sur place,
le géomètre va intervenir le 3
mars, un avant-projet som-
maire sera proposé au conseil. 
4 – questions diverses
• Renouvellement du parc in-
formatique de l’école : le projet
dont le conseil municipal a
déjà débattu avec avis favora-
ble a été retenu pour 50 % de
subventions par l’éducation
nationale (montant global d’en-
viron 10 000 euros ttC).
• sentier patrimonial des ha-
meaux abandonnés : le projet
a été retenu pour 64 % de sub-
vention au programme lea-
DeR portée par espace
Belledonne.
• Propositions d’équipement
communal : caméra permet-
tant d’enregistrer les témoi-
gnages de nos aînés sur notre
commune (Yannis nacef), ma-
tériel visio-conférence (Marc
Clérin).
• Restauration du café du Mer-
let (lire ci-dessus).
• abri poubelle à démonter au
Premier-Villard (Vincent
Darves-Blanc) : ce sera fait
dès qu’un panneau d’affichage
(devis demandé) pourra se
substituer à cet abri qui en
tient lieu. 
• Régularisations foncières en
cours (Vincent Darves-Blanc) :
pas d’avancées nouvelles. 
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Le 11 mars dernier, dans le cadre du projet de réhabilitation du
café du Merlet, la commune de Saint-Alban a adressé un ques-
tionnaire aux associations villarinches pour recueillir « leurs sou-
haits et leurs besoins en équipement ». Ce questionnaire a été
élaboré le 6 mars par une commission de travail constituée d’an-
nie Bordas, Jacqueline Dupenloup, Julie henry et Yannis nacef.

La lettre d’accompagnement précise : « Ce questionnaire a
pour but de nous aider à orienter nos choix de restructuration de
ce bâtiment. Nous prendrons contact avec vous à l’issue de vos
retours. Nous ne doutons pas que nous aurons des réponses et
des suggestions intéressantes. Les capacités financières de la
commune et la structure de notre bâtiment devront évidemment,
ensuite, encadrer nos choix. » 

Les questions portent sur les moyens avec lesquels ces asso-
ciations fonctionnent actuellement (salle, mobilier, matériel infor-
matique, autre équipement) et s’ils sont suffisants, sur leurs
besoins (d’une salle, d’un lieu de stockage, de possibilités de ran-
gement, d’un point d’eau simple, d’une cuisine équipée style kit-
chenette ou autre, d’un espace dédié informatique), sur les
activités nouvelles que ces associations souhaiteraient dévelop-
per. Ces associations ont jusqu’au 15 avril pour répondre à cette
enquête. 

� CAfé dU merlet : enqUête

Séance du 
26 février 2021

tées mécaniques). l’ouverture
du tapis roulant en février sera
financée par les deux com-
munes des Villards et l’esF. il
n’y aura pas de navettes entre
les hameaux et le front de
neige (lire page 2). 
• le conseil municipal accepte
la participation du maire de
saint-alban à la réunion de la
commission communale do-
maine skiable de saint-Colom-
ban (5 février) afin de faciliter
la circulation des informations
entre les deux communes (lire
pages 4 à 7).
• le conseil municipal donne
délégation de signature pour
les actes administratifs (acqui-
sitions et cessions de terrains)
à Jacqueline Dupenloup,
maire, nicole Roche, première

adjointe, et Jean-luc Pluyaud,
second adjoint. 
• téléphonie mobile. Jacque-
line Dupenloup fait savoir
qu’elle poursuit ses interven-
tions auprès de l’opérateur
Free pour que tous les usa-
gers aient les mêmes qualités
de connexion quel que soit
leur opérateur. 
• une commission des fi-
nances sera prochainement
réunie ; chaque conseiller est
invité à  participer aux chif-
frages des projets en cours. 
• une demande de raccorde-
ment à la chaufferie (avec ex-
tension de réseau dans le
cadre du périmètre initialement
fixé pour de telles dessertes)
doit être examinée technique-
ment et financièrement. 
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� Travaux au pont du Cray Blanc dont le maître d’ouvrage est le
département de la Savoie (mars 2021) et pour lesquels la circula-
tion a été fortement réglementée du 8 au 20 mars 2021 (interdite
tous les jours ouvrés de 9 heures à 12 h 15 et de 13 h 30 à 16 heures,
sauf pour la police et les secours).



Société Jean-Claude Martin-Cocher
Revêtements de Sols

5, rue des Alouettes
74000 Annecy   Tél. 04 50 57 12 05

Intermarché vous accueille en non-stop 
du lundi au samedi de 8 h30 à 19 h30 

et le dimanche matin de 9 h à 12 h.
Tél. +33 (0)4 79 56 26 51

Ste Marie de Cuines
à 10 km de la vallée des Villards

absentes : stéphanie lafaury,
élodie Maréchal et Dominique
Metz qui ont donné procura-
tions respectivement à Cédric
émieux, Christine Reffet et
Marie-thérèse ledain.

le compte rendu de la réunion
du conseil du 27 novembre
2020 est adopté à l’unanimité.
1 – finances
• une décision modificative est
adoptée qui vise à prendre des
fonds sur l’excédent de fonc-
tionnement provenant de la 4C
pour mettre 24 818 euros au
chapitre des charges à carac-
tère général et 5 100 euros au
chapitre des charges de per-
sonnel. le maire indique la né-
cessaire rigueur budgétaire
qu’il faudra appliquer en 2021
afin d’éviter des décisions mo-
dificatives trop nombreuses en
cours ou en fin d’année.
• le conseil municipal ap-
prouve une convention avec
saint-alban pour le rembour-
sement des dépenses enga-
gées par saint-Colomban pour
le compte des deux com-
munes concernant le déneige-
ment de la saison 2019-2020
(¼ pour saint-alban et ¾ pour
saint-Colomban en raison de la
longueur des voies) et celles,
passées et futures, relatives à
l’école intercommunale. 

2 – location
du matériel de déneigement
l’entreprise Bonnivard qui a
été choisie pour déneiger la
commune durant 5 ans utilise
une étrave, une saleuse et une
partie de l’ancien garage à da-
meuses, propriétés commu-
nales, pour entreposer le
matériel. la question posée au
conseil est : à quel montant
fixe-t-on la location de l’en-
semble ?
après une étude du marché et
des discussions avec l’entre-
prise, le maire propose la
somme de 1 500 euros pour
l’hiver 2020-2021.
Dans la discussion, Claude
aimé précise que le moteur
hydraulique de la saleuse est
tombé en panne lors de sa
première mise en service au
mois de décembre, et que l’on
est en attente de la facture.
Cédric émieux estime que la
présence d’une étrave à saint-
Colomban est nécessaire et
fait confirmer que la charge de
la réparation incombe en prin-
cipe au propriétaire ; dans ce
cas, selon lui, le montant pro-
posé n’est pas très élevé et
risque d’être absorbé par la ré-
paration évoquée d’autant que
Pierre-Yves Bonnivard indique
que le montant de location res-
pectif de chaque matériel est
de 500 euros. 
le maire rappelle qu’il avait
été acté dans le courant de
l’automne d’observer la façon
dont se déroule le déneige-
ment pour cette saison 2020-
2021 avant de prendre toute
décision pouvant avoir des

conséquences durables.
Claude aimé indique que cette
panne est intervenue le pre-
mier jour de service, d’où les
problèmes de salage. De l’avis
de certains élus dont Valérie
Favre-teylaz, le montant sem-
ble toutefois peu élevé.
informé que l’entreprise a
trouvé du matériel neuf à un
prix intéressant et risque donc
de laisser le matériel munici-
pal, ancien, Cédric emieux in-
dique que dans ce cas il vaut
mieux garder le matériel que de
le revendre à trop bas prix et
ajoute que le garage pourrait
mériter à lui seul la somme de-
mandée pour la location de l’en-
semble. il ajoute qu’il serait
d’accord pour le prêt du matériel
si la réparation était prise en
charge par l’entreprise ; en cas
de refus la commune conserve-
rait son matériel. Ce à quoi le
maire répond qu’il est difficile
d’appliquer une rétroactivité.
Bernard Wyns indique ne pas
avoir d’avis particulier, tandis
que Christian Frasson-Botton
signale que le risque est limité
et que le montant a été négo-
cié il y a une quinzaine de
jours. Claude aimé rappelle
que l’entreprise contractante
s’engage à racheter le matériel
en fin de saison.
Finalement le conseil valide à
l’unanimité la somme de 1 500
euros pour l’ensemble et le fait
que les modalités de prise en
charge de la réparation du mo-
teur de la saleuse seront traitées
directement entre le prestataire
et un représentant de la munici-
palité, et que les réparations sui-
vantes seront prises en charge
par le locataire.
3 – résidence
de la perrière  
selon le contrat signé le 12 dé-
cembre 2019, la société oly-
déa devait pour sa première
année de location 27 % du
chiffre d’affaires (ht) avec un
minimum fixé à 30 000 euros
(ht). la prise de gestion s’est
faite le 8 février 2020 au lieu
de début janvier et la rési-
dence a fermé au 15 mars
pour la saison d’hiver (ferme-
ture administrative liée au 1er

confinement). le  taux de rem-
plissage a été modéré en juillet
et bon en août 2020.
après une rencontre avec M.
Dachy, directeur d’olydéa, il
apparaît que le Ca réalisé par
cette société s’élève à 37 392
euros (ht) pour la période du
8 février 2020 au 31 octobre

2020. un nouveau point de si-
tuation est prévu le 15 janvier
2021.
Bernard Wyns demande quel
est le loyer prévu pour 2021
(réponse : 30 % du chiffre d’af-
faires ht, avec un minimum de
70 000 euros ht) et Claude
aimé demande quelle sera l’in-
fluence d’une réduction de
loyer sur le remboursement de
l’emprunt (réponse : aucune,
l’annuité 2020 est déjà réglée).
Finalement le conseil munici-
pal décide de réduire le mon-
tant du loyer 2020 de 30 000
euros ht à 15 000 euros ht
avec un paiement immédiat de
5 000 euros et 10 000 euros
répartis sur les cinq pro-
chaines années (2 000 euros
par an entre 2021 et 2025).
4 – forfaits (grille tarifaire)
les tarifs des forfaits proposés
faisant débat une réunion sera
organisée avec ssDs et l’exa-
men de ce point de l’ordre du
jour est donc reporté à une
prochaine réunion.
5 – Agence
postale communale
(Lire ci-dessous.)
6 – questions diverses
• les colis de noël ont été ap-
préciés, et notamment les des-
sins des enfants de l’école.
Valérie Favre-teylaz demande
si, les colis étant du CCas, il
ne serait pas possible d’inclure
les personnes en difficulté. Ré-
ponse : il est rappelé que les
colis de noël sont destinés aux
anciens de la commune selon
les règles fixées par le conseil
municipal.
• stéphanie lafaury demande
la création d’une commission
communale des gîtes. Ce

point sera débattu au prochain
conseil mais il est indiqué
qu’une telle structure n’a au-
cune autonomie financière. est
également évoqué la panne du
volet de l’ot : une première ré-
paration de l’automne 2019 n’a
pas résisté. M. hardy, électri-
cien, doit intervenir.
• Gîte les Myrtilles. sur de-
mande de l’éducation natio-
nale l’escalier doit être
remplacé pour pouvoir accueil-
lir des classes de découvertes.
Dans le gîte de lachenal un
chauffe-eau a été remplacé
sur un mur en brique qui ne
semble plus assez solide : le
chauffe-eau devra être posé
sur pieds.
en fin de réunion, Brigitte Mau-
rino félicite la commune pour
les colis de noël et demande
si les tarifs des forfaits font
l’objet de discussions an-
nuelles (réponse : oui). elle
note l’intégration du télésiège
de l’eau d’olle et indique que
l’intérêt de l’exploitant des
grosses stations du domaine
est, par l’intégration de saint-
Colomban, d’attirer la clientèle
du village afin de vendre au
maximum des forfaits sy-
belles. il ne faudrait pas que la
vente de forfaits sybelles se
fasse au détriment de la sta-
tion familiale qu’est saint-Co-
lomban, dont les débutants ne
vont pas aux sybelles. en
contrepartie il n’y a aucune in-
citation financière. Christian
Frasson-Botton approuve ce
point de vue : il conviendrait
d’étudier les possibilités préfé-
rentielles.
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alors qu’elle avait été confirmée le 18 décembre dernier par le
conseil municipal sur un CDD de 2 ans courant du 15 janvier 2021
au 14 janvier 2023, contrat qu’elle avait accepté, anne laure
Pommard a décidé de démissionner de l’agence postale après
que la mairie ait refusé de transformer ce contrat en CDi ou
d’augmenter son salaire. elle était en poste depuis le 15 juin 2020
remplaçant élisabeth obé qui partait à la retraite fin juin 2020.
après un appel d’offres, c’est Claire Martin-Cocher qui a été re-
crutée pour remplacer anne laure Pommard pour une période
de 6 mois et sur un CDD (15 h 15 hebdomadaires). Claire Mar-
tin-Cocher a débuté le 10 février. l’agence postale est ouverte du
lundi au vendredi de 9 heures à midi. sur les dix premiers mois
de l’année 2020, l’activité de l’agence postale communale de
saint-Colomban a augmenté de 40 %. en savoie, seules les
agences postales de Valmeinier (+ 200 %) et du Corbier (+ 17 %)
sont dans ce cas. les autres ont connu une activité identique ou
en baisse

AgenCe poStAle

Claire martin-Cocher, nouvel agent

� ColiS de noël (SAint-ColomBAn). les colis de noël qui, étant
en plus, n’avaient pas été distribués, ont été donnés à l’antenne
de saint-étienne-de-Cuines des Restos du cœur le 26 février der-
nier par Marie-thérèse ledain, conseillère municipale et prési-
dente du CCas de saint-Colomban, et stéphanie lafaury,
conseillère municipale.

� mArChé AUX fleUrS. la 35e édition du marché aux fleurs de
saint-Colomban se tiendra le 22 mai. organisé en collaboration
avec le lycée horticole du Bocage de Chambéry, partenaire his-
torique, et devant l’inaction de l’association station fleurie, saint-
Colomban – col du Glandon, il est pris en charge cette année par
une commission communale du fleurissement présidée par sté-
phanie lafaury, conseillère municipale de saint-Colomban.
Comme habituellement des plants de fleurs et des plants pota-
gers seront proposés. l’an dernier, le fleurissement de la com-
mune avec bacs fleuris dans les hameaux n’avait pas eu lieu, le
confinement et un manque de personnel technique communal
n’avaient pas permis d’acheter à temps les plantes nécessaires.
la commission municipale du fleurissement, une fois les bacs ins-
tallés, devrait s’appuyer pour leur arrosage et leur entretien,
comme naguère, sur les bonnes volontés locales. – (C. Mayoux.)

� BrèVeS
(Lire la suite page 19.)



absente : élodie Maréchal
(procuration à Christine Ref-
fet). Dominique Metz était en
visio-conférence et avait
donné une procuration à
Marie-thérèse ledain.

le conseil municipal a adopté
les comptes rendus des réu-
nions du 18 décembre 2020 et
du 29 janvier 2021 qui avait
été annulée au dernier mo-
ment pour raison sanitaire.
1 – domaine skiable
• Grille tarifaire des forfaits.
(Lire page 7.)
• aménagement du domaine
skiable. le conseil municipal
approuve l’acte 1 de l’aména-
gement du domaine skiable
dans les termes suivants :
mise en œuvre d’un téléporté
de la zone de la Pierre vers la
combe de Bellard, avec une
arrivée dans la zone (large) de
téchette ; réalisation d’une
zone attractive et d’une zone
d’enseignement du ski à l’arri-
vée du téléporté ; maintien du
front de neige comme à l’exis-
tant ; mise en place d’une liai-
son directe, de l’arrivée du
téléporté vers le domaine des
sybelles. la zone d’étude
reste large pour le moment, du
secteur du Chaput jusqu’au col
de Bellard (lire pages 4 à 7).
2 – Budget 2021
Conformément au Code géné-
ral des collectivités territo-
riales, le conseil municipal
autorise le maire « jusqu’à
l’adoption du budget ou
jusqu’au 15 avril, en l’absence
d’adoption du budget avant
cette date (...) » à « engager,
liquider et mandater les dé-
penses d’investissement, dans
la limite du quart des crédits
ouverts au budget de l’exer-
cice précédent, non compris
les crédits afférents au rem-
boursement de la dette ».
Christine Reffet demande si
des dépenses peuvent se faire
sans l’avis du conseil munici-
pal. Pierre-Yves Bonnivard ré-
pond que oui, en théorie, tout
en soulignant que pour les in-
vestissements lourds, il n’a ja-
mais agi de cette manière. 

3 – Adressage
le conseil municipal entérine
les dénominations de voiries et
les numérotations des habita-
tions qui sont à adresser aux
divers organismes concernés.
Cédric émieux rappelle que la
population a été largement in-
vitée à donner son avis sur les
propositions. 
4 – épicerie du prin
• le montant mensuel du loyer
actuel a été fixé à 50 euros ht
jusqu’au 30 juin 2020 par un
avenant, puis à 250 euros ht
jusqu’au terme du bail (30 avril
2021) selon le contrat initial.
au cours d’une négociation,
avait  été évoqué le maintien
du loyer à 50 euros ht
jusqu’au 30 avril 2021. il est de
toute façon impossible à la
commune de mandater la tVa
à part, et à l’association, vu
son statut, de récupérer cette
taxe. la trésorerie de la
Chambre ayant besoin d’un
justificatif comptable, il est pro-
posé de maintenir le loyer à 50
euros ht jusqu’au 30 avril
2021. Christine Reffet et
Claude aimé manifestent leur
désaccord, ce dernier signa-
lant des retards de paiement
depuis un certain temps. le
maire répond que ces retards
de paiement sont dus au fait
que les mandats de recouvre-
ment émis par la commune ont
toujours été rejetés par la tré-
sorerie de la Chambre pour le
moment. Finalement le conseil
municipal approuve (6 voix
pour, deux abstentions : Domi-
nique Metz et Marie-thérèse
ledain, et 3 voix contre : Chris-
tine Reffet, Claude aimé et
élodie Maréchal) de maintenir
le loyer à 50 euros ht jusqu’au
30 avril 2021.
• Pour le prochain contrat, de
la discussion entre les repré-
sentants de l’association épi-
cerie et compagnie et
Pierre-Yves Bonnivard et Ber-
nard Wyns, il ressort que :
• pour conclure une convention
d’occupation, il convient que
les locaux soient intégrés dans
le domaine public ;
• la durée de préavis, si l’une
ou l’autre des parties souhaite
mettre un terme au contrat, se-
rait portée à six mois ;
• le loyer serait de 250 euros

ht. Bernard Wyns fait
préciser qu’aucune dé-
cision n’est prise à
l’heure actuelle. Domi-
nique Metz demande
s’il serait possible de
présenter un projet de
contrat amendable

dans la perspective d’un vote
ultérieur. Pierre-Yves Bonni-
vard explique qu’il convient
toutefois d’en définir les
grandes lignes à fournir au
conseil juridique chargé de la
rédaction, d’où la discussion et
le besoin de validation de ce
jour. Dominique Metz aurait
souhaité qu’un premier jet soit
rédigé avant de solliciter un ju-
riste. Réponse : même un pre-
mier jet nécessite des
compétences externes aux
élus et au service administratif.
le maire indique que, sur le
montant du loyer, se pose la
question de l’assujettissement
ou non à la tVa.
• les actions sociales à mener
pourraient être coordonnées
avec le CCas afin d’éviter de
faire double emploi ;
• lors de l’utilisation des salles
communales, le ménage serait
assumé par l’association ;
• pour la gestion du pain, il en
est commandé en plus des ré-
servations afin d’assurer tous
les besoins. Christine Reffet
indique que ce n’était pas le
cas lorsqu’elle était bénévole
dans l’établissement. Ré-
ponse : le fonctionnement et la
gestion du pain ont changé de-
puis. Christine Reffet ajoute
que l’association a refusé la
pose du compteur linky et a
été réticente au contrôle des
extincteurs. Claude aimé s’in-
terroge sur l’absence de clé du
local en mairie, et Bernard
Wyns rappelle qu’un proprié-
taire ne peut pas entrer fré-
quemment chez le locataire.
le maire rappelle lui que la
mairie dispose normalement
de toutes les clés des locaux
dont elle est propriétaire. 
• l’association a décliné, le 10

février 2021, la proposition de
préparation de repas pour la
cantine scolaire ;
• une valorisation sur le site in-
ternet communal sera poursui-
vie ;
après discussions, le conseil
municipal adopte (7 voix pour,
1 abstention : Dominique
Metz, et 3 voix contre : Chris-
tine Reffet, élodie Maréchal et
Claude aimé) : le classement
des locaux dans le domaine
public, un préavis de 6 mois en
cas de résiliation par l’une ou
l’autre des parties, un loyer
mensuel de 250 euros ht si le
contrat reste assujetti à la tVa
dans le budget communal et à
300 euros dans le cas
contraire, le principe d’un rap-
prochement avec le CCas en
amont quand l’association
souhaite mettre en place des
actions de type social, que
l’association assure le ménage
après utilisation de salles com-
munales dans le cadre de ses
actions, la valorisation de cette
activité sur le site internet
communal.
5 – résidence de la perrière
le 18 décembre dernier le
conseil municipal a accordé au
gestionnaire de la résidence
de la Perrière des facilités de
paiement sur ce loyer 2020, à
savoir : réduire le montant de
30 000 euros ht à 15 000
euros ht avec un paiement
immédiat de 5 000 euros et
10 000 euros répartis sur les
cinq prochaines années (2 000
euros par an entre 2021 et
2025). Cependant le titre de
paiement de 5 000 euros a été
refusé par la perception de la
Chambre pour absence d’ave-
nant au contrat certifiant l’ac-
cord entre les deux parties. le

conseil décide donc de de-
mander au conseil juridique de
la commune de rédiger un
avenant au bail pour l’année
2020, puis d’en rédiger un
autre pour l’année 2021
puisqu’en raison du contexte
sanitaire, une négociation aura
probablement lieu pour l’an-
née 2021, la saison d’hiver
étant compromise. 
6 – ressources humaines
en 2020, et pour des durées
plus ou moins longues, la com-
mune a compté plusieurs
agents en autorisation spé-
ciale d’absence (asa) en rap-
port avec la Covid-19, une
situation qui assure le paie-
ment intégral du salaire et des
primes. à ce jour, un agent est
toujours en asa. afin de ré-
duire la charge financière
pour la collectivité d’une part,
et de pouvoir procéder à une
embauche si nécessaire
d’autre part, le conseil muni-
cipal décide le retrait du ré-
gime indemnitaire, en partie
ou intégralement, dans ce
cas.
7 – déneigement
en cas de nombreuses de-
mandes de livraison de sel de
déneigement au cours d’un
épisode neigeux intense, il
peut arriver que le fournisseur
soit en panne de moyens de li-
vraisons, humains et/ou tech-
niques. le département de la
savoie propose un dépannage
au lieu de stockage de sainte-
Marie-de-Cuines et ne facture
la commune que si celle-ci ré-
cupère du sel sur ce site. le
conseil municipal approuve cet
accord (qui existait avec l’ex-
CCVG) avec le département.
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(Lire la suite page 20)

Le renouvellement du contrat de gérance du com-
merce du Prin à l’association épicerie & compagnie,
a donné lieu à des échanges entre conseillers munici-
paux qui ont « profondément choqués et attristés »
ses adhérents (lire page ci-dessus). Le conseil d’ad-
ministration (CA) de cette association a adressé à la
municipalité un droit de réponse. Extraits :
• au sujet « des retards de paiement (des loyers) de-
puis un certain temps », le CA indique qu’en réalité
c’est la trésorerie de La Chambre qui n’a pas adressé
de demande de paiement à l’association, la commune
n’ayant pas renouvelé un avenant au bail la liant à
l’association (ce qui été fait le 12 février dernier) ;
• à propos de la gestion du pain : « pas de commandes
en plus des réservations », le CA soutient que « la
gestion du pain n’a pas changée depuis la reprise du
commerce » par épicerie & compagnie en 2018 et
« qu’environ 10 % de pain est commandé en plus des
réservations ». Il précise que l’association propose
aussi « du pain à finir de cuire, du pain grillé, du pain
de longue conservation et du pain décongelé à prix
réduit », et « également du pain au levain bio tous les
samedis, soit environ 960 pains par an » ;

• sur le refus de laisser poser un compteur Linky, le
CA explique que « les installateurs sont effectivement
venus à l’épicerie pour poser le compteur Linky (...)
(mais) qu’après vérifications, ils ont indiqué qu’ils
ne pouvaient pas procéder au changement sur ce type
de compteur. EDF doit procéder à des ajustements
avant la pose du compteur Linky par Enedis. Depuis,
pas de nouvelles… » ;
• concernant la réticence de l’association au contrôle
des extincteurs, le CA signale : « (...) Deux fois cette
année, nous avons accueilli les agents chargés du
contrôle, les avons informés et avons écouté et mis
en œuvre leurs recommandations. » ;
• enfin quant à « l’absence de clé du local en mairie »,
les signataires invitent l’auteur de cette remarque à
venir leur en parler : « Nous nous interrogerons avec
lui et nous discuterons. »

Ce droit de réponse se conclut ainsi : « Nous ne
pouvons que déplorer l’existence de polémiques sté-
riles et incompréhensibles et nous souhaitons vive-
ment instaurer une collaboration apaisée et
constructive avec tous les acteurs de la vie commu-
nale. »

Épicerie & compagnie écrit à la municipalité

de Saint-Colomban



l’an dernier le ministère de l’éduca-
tion nationale et de la jeunesse a lancé
un appel à projets intitulé « label
écoles numériques 2020 » destiné à
soutenir « le développement de l’inno-
vation numérique pour l’éducation dans
les écoles maternelles et élémentaires
des communes rurales. Avec l'ambition
de faire en sorte que le développement
des usages du numérique au service
de l’innovation pédagogique puisse ac-
compagner spécifiquement les terri-
toires ruraux (...). Il doit permettre de
favoriser la continuité entre l’école et le
collège et, le cas échéant, des projets
partagés entre collèges et écoles. »

le 2 juillet 2020 le conseil d’école
avait donné un avis favorable pour ré-
pondre à ce projet (et demander la sub-
vention) tant son intérêt pour des
enfants en classe unique comme aux
Villards est manifeste : autonomie de tra-
vail, possibilité d'accéder à des docu-
mentaires de façon individualisée,
apprentissage d'un usage raisonné et in-
telligent des outils numériques. Depuis,
l’école primaire de saint-Colomban a été
déclarée éligible à cet appel à projets
subventionnés à 50 % par l’éducation na-
tionale, le reste étant pris en charge par
les communes (1/3 pour saint-alban et
2/3 pour saint-Colomban). 

alors qu’il pouvait sembler aller de
soi qu’un tel équipement est nécessaire
aux élèves villarins afin qu’ils ne soient
pas désavantagés quand ils rejoindront
au collège ceux de leurs générations,
contre toute attente, son acquisition a
été âprement discuté au conseil muni-
cipal de saint-Colomban et n’a finale-
ment été adopté qu’en faisant jouer la
règle qui veut qu’en cas d’égalité de
suffrage la voix du maire compte dou-
ble... (à saint-alban il a été adopté il y
a quelques mois.)

ainsi Christine Reffet, contre cet
équipement, a avancé le fait « que cer-
tains pays font marche arrière sur l’ex-
position informatique des enfants »
ajoutant « que les enfants (étaient) très
sollicités par le numérique ». 

Dominique Metz a expliqué que cet
engagement de l’etat qui date de 2016
a pour but « de briser l’isolement rural.
L’équipement permettra d’apprendre à
connaître les systèmes de communica-
tion de la société actuelle, de former les
enfants aux dangers de l’informatique et
à l’utilisation des données, de dévelop-
per leur discernement ». elle a indiqué
qu’un refus du conseil municipal « consti-
tuerait un recul et qu’il serait difficile de
présenter une argumentation cohérente
aux parents d’élèves et au rectorat ».

Christine Reffet a confirmé son avis
en soulignant « que plus de 150 études
en dix ans ont démontré les lacunes et
multiples troubles des enfants dans les
écoles équipées. Les enfants sont très
exposés dans le cadre familial. L’en-
quête internationale PISA sur les ac-
quis des élèves attire également
l’attention sur cet état de fait. »

Valérie Favre-teylaz a évoqué son
expérience personnelle « de mère de

cinq enfants scolarisés dans le passé à
Saint-Colomban, pour lesquels l’école
n’a jamais été déficiente dans ce do-
maine », indiquant « que le rôle de
l’école est de protéger les enfants des
abus et dangers. »

Bernard Wyns est allé dans le sens
de Dominique Metz : « Il est néces-
saire, dans la société actuelle, d’ap-
prendre à utiliser les différents outils
disponibles. » au contraire, stéphanie
lafaury a jugé elle « que les enfants
scolarisés à Saint-Colomban étaient un
peu jeunes pour bénéficier de cet ap-
prentissage et que la discussion aurait
dû avoir lieu en amont ».

Pour Christian Frasson-Botton,
« toutes les familles ne disposent pas
d’ordinateur et, par conséquent, le rôle
de l’école est d’apprendre aux élèves à
utiliser cet outil pour éviter les excès
dans son usage ». Dominque Metz a
terminé ces échanges en précisant
« qu’il ne s’agit pas de faire des élèves
des esclaves de la machine mais au
contraire de leur apprendre à s’en servir,
à développer leur sens critique, à en
avoir une connaissance intelligente. »

Finalement le conseil municipal a ap-
prouvé ce plan par 4 voix pour (Domi-
nique Metz, Bernard Wyns, Christian
Frasson-Botton et Pierre-Yves Bonni-
vard), 3 abstentions (Cédric émieux,
Marie-thérèse ledain et Valérie Favre-
teylaz) et 4 voix contre (Claude aimé,
Christine Reffet, elodie Maréchal et
stéphanie lafaury), la voix du maire
ayant compté double. 

Quelques semaines après ce débat,
le journal Le Monde publiait le résultat
d’une étude de la Fondation Descartes
qui montrait que les internautes consa-
craient seulement 3 % de leur temps à
la consultation d’informations...  

le 10 mars, 5 ordinateurs reliés par
un serveur (payé lui par le sou des
écoles, car non prévu dans le dossier
de subvention) ont été installés. le
vidéo projecteur, le tableau interactif vi-
sualiseuse et la tablette seront installés
le 14 avril. (la subvention de l’éduca-
tion nationale, 50 % du montant ht,
s’élève à 3 442 euros.) à noter que les
enfants du cours moyen ont passé leur
permis internet, remis par la gendarme-
rie de la Chambre en janvier.
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éCole

équipement numérique :

la classe unique a reçu son matériel

En 2020 la bibliothèque a été fermée
pendant les 2 confinements. Le nombre
d’ouvrages prêté a donc baissé légère-
ment (- 8 %) : 1 290 livres (BD, docu-
ments pour adultes et enfants) prêtés
contre 1 400 en 2019. « Nous avons
inscrit 355 fois le nom d’un lecteur sur
le cahier et il y a eu 4 livraisons à domi-
cile pour l’école. » mentionne le rapport
d’activité. 

Mais l’activité de la bibliothèque
« c’est aussi des commandes de livres
auprès de Savoie Biblio et les retours à
préparer. Les ouvrages sont gardés en-
viron 1 an et sont ensuite retirés des
rayonnages pour les rendre quand la
navette passe soit une fois par mois
sauf pendant le confinement du prin-
temps ».

La bibliothèque a acquis 13 livres
adultes et 13 livres enfants achetés
grâce aux subventions des communes
(200 euros de Saint-Colomban et 150
euros de Saint-Alban). La fréquentation
a été forte en juillet et août où chaque
famille a emprunté en moyenne 10 li-
vres. En été, les lecteurs sont les va-
canciers de Goélia et des autres
locations, et les propriétaires de rési-
dences secondaires qui reviennent
chaque été fidèlement. « Certains
adultes fréquentaient la bibliothèque

avec leurs parents quand ils étaient en-
fants. Maintenant ils viennent avec
leurs enfants ; tout se passe dans la
bonne humeur et c’est un vrai « plus »
pour la vallée. »

Au printemps la bibliothèque va se
procurer des livres sur le jardinage et
poursuivre la découverte des livres
achetés fin 2020 de Faïza Guène, Vir-
ginie Grimaldi, Thomas Flahaut, Chris-
tian Signol entre autres mais aussi
Georges Vigarello et son histoire de la
fatigue... Onze livres nouveaux qui se
rajoutent aux 1 658 ouvrages déjà ran-
gés sur les étagères toutes catégories
confondues. Les enfants ont le choix
entre 665 ouvrages dont 15 achetés
l’an dernier. à cette offre se rajoutent
les livres prêtés par Savoie Biblio de
Saint-Jean-de-Maurienne.

Les lecteurs qui fréquentent la biblio-
thèque demandent souvent des romans
qui permettent de s’évader, de rire, de
s’émouvoir, de se sentir bien, mais
aussi des romans policiers ou histo-
riques sur la Savoie. La bibliothèque est
ouverte le lundi et le vendredi de 10
heures à midi. « Nous en avons be-
soin ! » indique Marie-Christine Martin-
Cocher l’une des bénévoles qui
s’occupe de cette bibliothèque avec Jo-
sette Rostaing-Troux. 

BiBliothèqUe

« Nous en avons besoin ! »

Un spectacle musical, avec l'ensei-
gnante et  l’intervenante de l’établisse-
ment d’enseignement artistique est
prévu le 18 juin dans la salle des fêtes
de Saint-Colomban. Il sera ouvert aux
habitants. Les enfants devraient partir en
juin pour trois jours de classe de décou-
verte, musique et danse. Cette classe de
découverte était programmée en juin
2020. Elle n'avait pu se tenir compte tenu
de la crise sanitaire et il n'est toujours pas
certain qu'elle puisse avoir lieu...

Classe de découverte
compromise ?

8 – école intercommunale
• Moyens numériques
(Lire ci-contre)
• en attendant la position du conseil
d’école, le conseil municipal décide de
conserver pour l’année scolaire 2021-
2022 l’organisation actuelle basée sur
quatre jours et calée par rapport aux
transports scolaires.
9 – questions diverses
le conseil municipal :
• approuve la modification simplifiée du
Plu pour cause d’erreur matérielle da-
tant de 2013 suite à la consultation pu-
blique qui a eu lieu du 1er au 31
décembre 2020 et qui n’a donné lieu à
aucune observation défavorable ; 
• approuve l’adhésion de la commune
à l’agence alpine des territoires fixée à
330,82 € pour 2021 ;
• adopte une convention avec le centre
de gestion de la fonction publique terri-
toriale de savoie qui propose un ser-
vice d’intérim pour le remplacement
provisoire d’agent absent. Convention
gratuite, le paiement n’intervenant
qu’en cas de recours au service.
• prend connaissance du bilan de la bi-
bliothèque (lire ci-dessous).
en fin de séance, Pierre-Yves Bonni-
vard complète une information appor-
tée en réponse à une question de
Patrick louadoudi posée à la fin de la
réunion du 27 novembre 2020 qui de-
mandait si des travaux étaient prévus

sur la ligne haute tension les Roches-
Valmaure. il s’avère que dans le cadre
des travaux d’enfouissement des ré-
seaux secs de lachenal, un dossier
pour le secteur des Roches et Val-
maure a été discuté et projeté entre la
mairie et le sDes (syndicat départe-
mental d’énergie de savoie). Cette de-
mande avait été retenue mais n’a pas
été suivie depuis le renouvellement du
conseil municipal. il y a un risque que
la subvention initialement envisagée
soit à terme réduite ou supprimée si le
dossier n’est pas repris.
suite à cette réponse, Patrick loua-
doudi fait remarquer que le sDes n’a
pas la compétence sur la haute ten-
sion, que les lignes 20 000 volts sont
de celle d’enedis. Pierre-Yves Bonni-
vard lui répond par l’affirmative mais il
serait opportun de profiter des travaux
en cours. enfin, Patrick louadoudi de-
mande si un fonds de solidarité a été
demandé au profit de ssDs pour fer-
metures administratives des remontées
mécaniques cet hiver. Réponse : oui
mais rien n’est acquis car les régies in-
téressées ne faisaient pas partie du
premier dispositif et attendent les pro-
chaines décisions politiques (lire page
6). Dans ce cadre, c’est ssit qui
monte le dossier et l’argumentation
pour le compte de Domaine skiable de
France pour les exploitants de domaine
skiables en régie intéressées.

Comptes rendus des conseils
Saint-Colomban
(Suite de la page 19)



21

André Bitz est né le 2 novembre 1931 au
Martinet, à La Chambre, de l’union d’An-
tonia émin et de Damien Bitz, un fromager
suisse venant de Nax petit village du Valais.
Après la séparation de ses parents, il passe
son enfance chez son grand-père à La
Chambre. à partir de l’automne 40, il habite
Saint-Jean-de-Maurienne dans une maison
aujourd’hui démolie, située à l’angle de la
rue Marcoz et de la route de La Combe qui
est alors en terre battue... 

C’est là que dans la nuit du 9 au 10 juillet
1944, il assiste à un accrochage qui fera 7
morts entre un groupe de résistants et les Al-
lemands qui occupent la ville depuis sep-
tembre 1943. André Bitz relatera ces faits
dans Le Dauphiné libéré en juillet 2014, un
article repris l’an dernier dans le bulletin de
l’Association nationale du maquis de l’Oi-
sans dont il était membre. 

Entre 1940 et 1947, André Bitz passe
quatre étés comme berger « en Co-
lombes », au-dessus de Montgellafrey,
auprès de ses cousins Louise et Auguste
Cartier. Il en gardera de bons souvenirs
qui forgeront son attachement à nos
montagnes et à leur caractère pastoral. 

Après avoir réussi son brevet élémen-
taire en 1947 et entrepris une année de
formation technique, en 1948, à 17 ans,
André Bitz débute sa carrière profes-
sionnelle à Saint-Avre, à l’usine du
Glandon de la Société des carbures mé-
talliques comme apprenti dessinateur où
il va acquérir un savoir-faire qui lui ser-
vira bientôt... En mai 1952, il effectue
son service militaire à Wattens dans le
Tyrol autrichien. Là, le sergent Bitz se
prendra de passion pour la musique fol-
klorique autrichienne et suisse, un en-
gouement déroutant pour ses enfants...

Libéré en 1953, André Bitz est réembau-
ché à l’usine des carbures. Mais après une
formation professionnelle à Pierre-Bénite,
au centre technique d’Ugilor, en 1956 il est
envoyé au démarrage du complexe de Car-
ling - Saint-Avold qui livrera ses premiers
produits en février 1957. Il restera 4 ans en
Moselle durant lesquels il complétera sa for-
mation en suivant les cours du soir du
Conservatoire national des arts et métiers.
En 1960, il rejoint l’usine d’électrochimie
de La Chambre pour s’occuper de la logis-
tique et des transports, puis diriger, jusqu’à
son départ à la retraite en 1991, le bureau
des expéditions de ce qui est devenu au-
jourd’hui Arkéma. 

Au début des années 60, au cours d’une
sortie du club de ski de Saint-Jean-de-
Maurienne, dont il est membre du bureau,
André Bitz rencontre éliane Tardy origi-
naire de Saint-Colomban (Chef-Lieu). De
leur union en juillet 1964 naîtront Philippe
en 1966 et François en 1968. Reprenant
alors sa planche à dessin, André Bitz établit
les plans d’une maison qu’il fait construire
à La Chambre sur une parcelle de vigne fa-
miliale et dans laquelle la famille emména-
gera en 1968. Par la suite, il dessinera les

plans de nombreuses maisons pour ses amis
du canton. Selon ses proches, à cette
époque, la famille «  alterne des séjours,
l’été, au centre de vacances de l’entreprise
à La Croix-Valmer sur la Côte d’Azur, l’hi-
ver, au ski dans les stations avoisinantes,
l’automne à la pèche à la truite en torrent
et à la chasse aux Villards ou sur le plateau
de Montgellafrey, en quête du coup de fusil
idéal... »

Correspondant local 
André Bitz débordait d’une énergie com-

municative, aimait le contact, les discus-
sions, le concret. Très tôt il s’investit dans
la vie des paroisses du canton et les associa-
tions de parents d’élèves. Dans les années
1970, il est président du club de ski de La
Chambre organisant des sorties dans les sta-

tions environnantes et des courses de ski
inter-sociétaires notamment à Saint-Colom-
ban, à La Pierre, qui rassemblaient tous les
âges et ce terminaient immanquablement
par un repas à l’Hôtel de la poste.

Ayant gardé de sa scolarité un goût pour
le français et l’écriture, le 26 juin 1970 il de-
vient correspondant du Dauphiné libéré
dans la canton après un contact avec Albert
Eysseric, alors figure de ce quotidien en Sa-
voie. Dès lors la vallée des Villards ne ces-
sera d’être présente dans les colonnes du
« Dauph » et parfois en bonne place. Ainsi
en 1972 où dans l’édition du 16 août une
pleine page est consacrée au 15 août avec 6
photos (dont celle d’Adélaïde Favre-Tissot
au bras de Camille Martin-Fardon). Mais
nul hasard dans cet « exploit »... La veille,
en fin d’après-midi, André Bitz quitte Saint-
Col direction Grenoble et les imprimeries
du Dauphiné. Là, dans l’atelier de montage,
sur le marbre, devant le jeune villarin mé-
dusé qu’il avait embarqué avec lui, André
Bitz dicte son article au typographe tandis
qu’on développe son rouleau de « pélochs ».
Puis composition et clichés sont insérés et
calés dans le chassis de la page dont André
« négocie » la composition... Retour tard
dans la nuit travail accompli... 

« C’était l’époque où le téléphone n’était
pas encore automatique (ni portable...) et
où notre correspondant roulait en Dau-
phine... » observera Frédéric Thiers vingt-
cinq ans plus tard quand en juillet 1995
André Bitz passera le témoin à André
Grange se conservant la couverture des
deux Villards. En réalité André Bitz n’a ja-
mais cessé d’écrire et on le rencontrait fré-
quemment en reportage, carnet de notes en
mains et appareil photo en bandoulière,
n’hésitant pas à demander, avec humour et...
quelque fermeté, aux gens de se placer
jusqu’à ce qu’il obtienne la prise de vue
qu’il désirait… à l’automne dernier il avait
publié un article sur la disparition de son ami
Francis Martin-Fardon décédé fin novembre
et en décembre il informait encore sur la
crèche de la paroisse Sainte-Madeleine de

La Chambre, sur les colis de Noël, sur le
centre de dépistage de La Chambre...
Une longévité récompensée en janvier
2017 quand avec 5 des plus anciens cor-
respondants du Dauphiné Libéré en
Maurienne, André Bitz reçut de Jean-
Pierre Souchon, rédacteur en chef du
journal, une médaille commémorative.

En 1972 il encourage et soutient le
lancement du Petit Villarin auquel il col-
laborera jusqu’au début des années 90
comme membre du comité de rédaction.

Au début des années 80, il adhère à
l’Union suisse de Savoie dont il devien-
dra vice-président, proposant de nom-
breux voyages en Suisse et
particulièrement dans le Valais où il dé-
couvre alors son « autre pays » et la fa-
mille de son père, participant aux fêtes
nationales, et rédigeant là encore des
comptes rendus d’activité publiés dans la

Revue suisse ou Le Progrès... 

1989-2001 :
élu à Saint-Colomban
En 1989 André Bitz est élu conseiller

municipal de Saint-Colomban avec René
Mugnier. Il collaborera étroitement à la
concrétisation des projets pour lesquels il
avait une préférence : le syndicat d’initiative
qui deviendra plus tard l’office de tourisme,
la Maison du patrimoine, l’ouverture de
pistes de ski de fond, etc. Il sera nommé
conseiller communautaire au district de la
vallée des Villards de 1994 à 1995. Réélu
conseiller municipal en 1995 dans l’équipe
de Maurice Bozon, il est nommé 3e adjoint
et participera à l’extension du domaine skia-
ble vers Bellard, la construction du bâtiment
d’accueil de La Pierre, l’ouverture de la via
ferrata, l’aménagement du camping... 

Durant cette période, André Bitz fut à
l’origine d’événements qui perdurent encore
aujourd’hui. En 1991, pour le 30e anniver-
saire du Sivav dont il est vice-président,
André Bitz imagine un rassemblement des
costumes de Maurienne pour « retrouver
l’espace d’une journée un passé si peu loin-
tain et auquel nous sommes profondément
attachés, le ramener au présent, faire revi-

vre la mémoire de notre terre, retrouver la
richesse et la beauté (des costumes) et faire
de cette rencontre une fête de l’amitié. » Et
le 23 juin 1991, soixante ans après le dernier
rassemblement de ce type (1931), son pari
est gagné avec 308 costumes, de 36 villages
de Maurienne, présentés à Saint-Colomban
et une foule évaluée à quelque 6 000 visi-
teurs par la gendarmerie. Une journée mé-
morable que résumera ainsi pour le
Dauphiné libéré une villarinche portant ses
quatre-vingt printemps : « Marque ça dans
ton journal, mon petit. Autant de costumes
au même endroit c’est du jamais vu. Et on
ne le reverra pas avant longtemps. Tu peux
l’écrire ! ».

Deux ans plus tard, début 1993, André
Bitz crée une chorale, La Villarine, dont la
première répétition est dirigée par Laurent
Julliard, directeur de l’école de musique du
canton de la Chambre. André Bitz la préside
et recrute, sollicitant même ceux qui lui di-
sent ne pas savoir chanter. « C’est pas
grave, répondait-il, on t’apprendra ! »
Longtemps constituée de choristes villarins,
La Villarine se produit encore aujourd’hui
dans la Maurienne avec d’autres responsa-
bles. Mais passionné de chant et de mu-
sique, en 2004, André Bitz récidivera en
créant Chœur de Maurienne.

Au printemps 1997, André Bitz lance la
première course pédestre (La Villarinche)
qui fait partie alors du challenge pédestre du
canton de La Chambre et qui est toujours
programmée par l’office de tourisme villa-
rin. Enfin, la même année il imagine une
journée de fête au col du Glandon dont la
première édition se déroule le 24 août (avec
messe en plein air et animations diverses)
près du foyer de Grand-Maison pour lequel
il concevra et travaillera un projet que les fi-
nances communales ne permettront pas de
faire aboutir...

En 2001, André Bitz ne se représente pas
aux élections. Tout en chroniquant encore et
toujours la vie locale, il va alors consacrer
son temps à des recherches qu’il fera connaî-
tre lors de conférences (à l’Académie de
Maurienne ou à la Société d’histoire et d’ar-
chéologie de Maurienne) comme Les nour-
rissons de la vallée du Bugeon ou Les
Espagnols à Saint-François-Longchamp, ou
bien sous forme d’articles dans Le Dauphiné
Libéré auquel il restera fidèle (Montaimont
: La Perrière fête Saint-Antoine (2015)). En
2008 il publiera aux éditions Derrier-Terroir
un livre intitulé La rupture : Montgellafrey,
Saint-François-sur-Bugeon.

On pouvait le croiser régulièrement à la
messe de La Chambre, où il résidait, ne
manquant jamais, à la fin des offices, de
venir saluer les Villarins descendus y as-
sister.
____________
(*) Pierre Vianson-Ponté, Le Monde (29 juillet
1975).
(**) Bulletin annuel de l’Association nationale
des anciens, des descendants, et amis du maquis
de l’Oisans et du secteur, numéro 86 (mars 2020),
pp 82-91.

DiSpARiTiON

André Bitz, ancien conseiller municipal de Saint-Colomban (1989-2001)

En 1975, une célèbre plume de la presse écrite natio-
nale rendait hommage à son confrère, le correspondant
local : « le localier, ce journaliste de campagne, n’est pas
une vedette (...). il joue pourtant un rôle essentiel à
l’échelle de la communauté qu’il observe, écoute, décrit et

dont il relate, à la fois acteur et témoin, les plaisirs et les
peines, les fêtes ou les difficultés, en un mot la vie de
chaque jour. » (*)

En relisant ces lignes, comment ne pas penser à André
Bitz, décédé le 7 février dernier à l’âge de 89 ans ? infa-

tigable chroniqueur pendant 50 ans de la vie locale qu’il
racontait avec empathie et bienveillance, historien ama-
teur auteur d’études sur la vallée du Bugeon, conféren-
cier, André Bitz fut aussi conseiller municipal de
Saint-Colomban et vice-président du Sivav (1989-2001).

� De gauche à droite : Maurice Frasse, André
Bitz et Daniel Dufreney.
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nAiSSAnCeS

• le 17 novembre 2020 à Grenoble, de
Julien, fils de Chrystèle reynier et Cé-
dric Brachon, petit-fils de Michèle et
Jacques reynier, et arrière-petit-fils de
léa et Roger (�) frasson-Botton (le
Chef-lieu, le Bessay).

• le 27 novembre 2020 à Mayenne (dé-
partement de Mayenne), de Gabriel, fils
d’amélie et thomas quézel-Castraz,
petit-fils de Josiane et Fabrice quézel-
Castraz, et arrière-petit-fils de Clotilde
(�) et Pierre (�) quézel-Castraz (Pre-
mier-Villard).

• le 5 décembre 2020 à sallanches,
d’éliote, fils de Cécile et Florian quézel-
Castraz, petit-fils de Josiane et Fabrice
quézel-Castraz, et arrière-petits-fils de
Clotilde (�) et Pierre (�) quézel-Castraz
(Premier-Villard).

• le 15 janvier 2021 à Chambéry, d’Ani-
cia, fille d’astrid Bozon-Verduraz et
João da Silva Araujo, et petite-fille de
Blandine et Gérard Bozon-Verduraz
(le Bessay) et de Maria et émilio da
Silva Araujo (Portugal).

• le  15 Janvier 2021 à sainte-Foy-lès-
lyon, de Castille, fille de Clément tardy
et armelle tardy (née Bourbousson
Chavanis), petite-fille de hervé et Ge-
neviève tardy (nantchenu), et arrière-
petite-fille de René (�) et simone (�)
tardy (la Pierre).     

• le 18 Janvier 2021 à albertville de
Cléa, fille d’alexandre darves et Maëlle
Battaglia, petite-fille de Jacqueline et
Christian darves et arrière-petite-fille
de Jeanne (�) et Joanny darves
(l’église).

mAriAgeS

• le 26 décembre 2020 à sixt-Fer-à-
Cheval, de Yonélie Cruz et Jérôme
Abraham.

• le 13 février 2021 à saint-Colomban-
des-Villards de Christine Woets et
Christian frasson-Botton (lachenal).

déCèS

• De Juliette Cartier-lange née Bozon
(Martinan), le 8 novembre 2020 à Mo-
dane (93 ans). elle était la veuve
d’émile Cartier-lange ancien artisan
ramoneur décédé en 2006 (Premier-Vil-
lard).

• De M. serge Capezzone, le 10 dé-
cembre 2020 à saint-Priest (75 ans). il
était l’époux de Mauricette Capezzone
née martin-Cocher (lachenal). 

• De Mme Ginette daudet née favre-
teylaz (les Roches), le 11 janvier 2021
à eygalières (Bouches-du-Rhône) (93
ans).

• De Mme Geneviève marseille (les
Roches), le 25 janvier 2021 à Marseille
(91 ans).

• De Mme simone Bozon née pascal
(les Roches, la Perrière), le 30 janvier
2021 à saint-Jean-de-Maurienne (90
ans). elle était la veuve de Pierre
Bozon (1921-1986) (lire ci-dessous). 

• De Mme Joséphine tronel-peyroz
née favre-teylaz (lachal, le Châte-
let), le 2 février 2021 à Marseille (99
ans). [De 1972 et jusqu’à ce que La
Poste nous oblige à utiliser des enve-
loppes (2018), c’est Joséphine Tronel-
Peyroz qui a confectionné les bandes

qui servaient à expédier les exem-
plaires du Petit Villarin aux abonnés.
Maugréant parfois, malicieusement,
que ce travail ne lui procurait aucun
avantage...]

• De M. andré Bitz (le Chef-lieu), le 7
février 2021 à saint-Jean-de-Maurienne
(89 ans) (lire page 21).

• De Mme Gisèle Combaz née Ber-
trand (Premier-Villard), le 16 février
2021 à saint-Mandrier (92 ans). elle
était la mère de Chantal favre-Bonté
(lachenal).

• De M. Georges maquet (nantchenu),
le 12  mars 2021 à saint-étienne-de-
Cuines (89 ans). [Ancien combattant
d’AFN, Georges Maquet était titulaire
de la croix du Combattant, de la mé-
daille commémorative des opérations
sécurité et maintien de l’ordre, et de la
médaille d’Afrique du Nord. Membre de
l’Association des anciens combattants
de la vallée des Villards, il fut durant de
longues années porte-drapeau, présent
à toutes les cérémonies villarinches.]

• De Mme edwige Bozon-Viaille (la-
chenal), le 14 mars 2021 à échirolles
(71 ans). [Monitrice de ski, Edwige
Bozon-Viaille a participé en 1972 à la
création de l’école du ski français de
Saint-Colomban dont elle fut un temps
la secrétaire. Elle a aussi quelques
temps enseigné le ski au village d’en-
fants de Bachat-Bouloud à Cham-
rousse. Monteuse-câbleuse, elle fut de
l’aventure de l’atelier rural de Saint-Co-
lomban, le dirigeant de 1978 à 1981.
Edwige Bozon-Viaille a été conseillère
municipale de Saint-Colomban durant
deux mandats entre 1983 et 1995.]
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DiSpARiTiON

Simone Bozon, ancienne trésorière des Amis des Villards

Lorsque Pierre Bozon disparaît en juil-
let 1986, la diffusion de son dernier livre
Maurienne et Tarentaise n’est pas lancée
et celle du précédent Les Travaux et les
jours dans une haute vallée de Savoie,
paru en 1983, est interrompue suite à la
faillite des éditions qui l’ont publié. Du
jour au lendemain, Simone Bozon se re-
trouve alors avec quelques milliers d’ou-
vrages à écouler. Avec courage et
détermination, et l’appui d’un réseau
d’amis, elle entreprend le tour des biblio-
thèques (municipales et universitaires) et
des sociétés savantes de la région, parti-
cipe à des foires aux livres et tient pendant
des années un stand durant les fêtes patro-
nales, aux Villards mais également à
Saint-Jean-de-Maurienne, Saint-Sorlin et
même Valloire. On découvre alors une
personne de caractère qui ne s’en laisse
pas conter et dont le franc parler lui jouera
quelques tours dans un milieu qu’elle
connaît mal...

Simone Bozon, naît en décembre 1930
à Privas, en Ardèche. Elle grandit dans
une famille de 6 enfants dont elle est l’aî-
née. Ce qui la conduira à quitter tôt l’école
pour aider ses parents, puis entrer à 16 ans
au Trésor Public comme agent d’accueil.
Marquée par la guerre, elle a dix ans en
40, avec les bombardements, les restric-
tions, la faim, la peur, l’obligation en en-
trant à l’école, de passer sous le bras des
Allemands appuyés contre le mur, et l’ab-

sence, un matin, dans la classe, de sa pe-
tite camarade juive qu’elle ne reverra ja-
mais… En décembre 1951, Simone
Bozon participe aux assises nationales de
la Paix à Paris, et milite contre la guerre
d’Algérie au sein du Mouvement de libé-
ration du Peuple puis du PSU. Elle
conservera de cet engagement le goût des
discussions argumentées, se réjouissant
dans les années 1960 des avancées du
planning familial, et militant dans les an-
nées 70 au sein des associations des pa-
rents d’élèves et de l’entraide scolaire.
Dans les dernières années de sa vie, Si-
mone Bozon soutiendra une association
pour le droit à mourir dans la dignité.

Au début des années cinquante, l’un de
ses frères, alors élève à l’école normale de
Privas, a pour professeur Pierre Bozon qui
sera invité à la maison par les parents et
fera la connaissance de Simone. En 1954,
ils se marient et Simone Bozon découvre
pour la première fois les Villards. De cette
union naîtront : Annie, Alain, Thierry, Ca-
therine et Sylvie. En 1970, Pierre étant
nommé professeur à l’université de Saint-
Etienne, la famille déménage à Saint-Cha-
mond où, en 1975, elle vivra un drame
avec le décès de la fille aînée, Annie. Si-
mone et Pierre élèveront leur petite-fille
Annelise.

En 2000, Simone Bozon quitte défini-
tivement Saint-Chamond où elle résidait
une partie de l’année, et s’installe à La

Perrière. Durant les premiers hivers, elle
recense et archive les travaux de Pierre
Bozon, soit quelque 60 publications (li-
vres, articles dans des revues scienti-
fiques) et d’innombrables textes
manuscrits, qu’elle seule savait déchiffrer,
rédigés sur des cahiers d’écolier contenant
des notes de lecture prises aux archives
départementales de la Savoie, un roman,
des textes inédits sur les alpages, des pro-
jets d’articles sur les noms de lieux villa-
rins (dont celui sur Montrond qui sera
publié plus tard dans ces colonnes), etc. 

Simone Bozon se prendra d’intérêt
pour la vie municipale de Saint-Colom-
ban, assistera assidûment durant de nom-
breuses années aux réunions du conseil et
se présentera aux élections municipales
entre 1995 et 2003. En 2001, elle est élue
au bureau de l’Association des Villarins et
amis de la vallée des Villards qui compte
alors quelque 200 membres. Pendant 6
ans elle y exercera les fonctions de tréso-
rière faisant preuve d’une rigueur peu
commune pour une association locale. En
2007, elle quittera le bureau et s’éloignera
peu à peu de l’association estimant que
ses activités s’écartaient trop des objectifs
voulus par ses fondateurs. Ces dernières
années, on pouvait la voir quitter quoti-
diennement La Perrière et rejoindre à
pieds ses maisons des Roches, silhouette
familière en quête de compagnie et de
conversations, qu’elle aimait tant. 


